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La France n�a pas suffisamment investi dans sa jeunesse, qui cumule les handicaps 
en termes de formation, de revenu et d�accŁs aux postes à responsabilitØ.  

Les jeunes français de moins de 25 ans sont les vic times d�un divorce 
intergØnØrationnel et depuis 30 ans d�arbitrages en faveur de la gØnØration des baby 
boomers. Le dØclassement social des jeunes français hypothŁque gravement leur 
confiance en l�avenir et compromet celui de notre pays. 

Les jeunes � singuliŁrement ceux des quartiers dØfavorisØs � n�ont pas bØnØficiØ au 
cours des 30 derniŁres annØes d�une redistribution solidaire des revenus et du 
patrimoine entre les gØnØrations. Par voie de consØquence, le taux de pauvretØ des 
moins de 25 ans excŁde aujourd�hui 20% � pourcentag e 5 fois supØrieur à celui 
observØ il y a trente ans � sous l�effet cumulØ de l�entrØe plus tardive dans la vie 
active (allongement des Øtudes) et des difficultØs d�accŁs à l�emploi (chômage, 
prØcaritØ). Enfin, l�allongement de la durØe de vie allonge le cycle de la redistribution 
patrimoniale et aggrave le dØsØquilibre du financement des retraites.  

Loin de compenser ces inØgalitØs, l�attribution des crØdits de l�Etat entre jeunes et 
seniors se rØvŁle inØquitable. Alors que les gØnØrations d�avant-guerre avaient 
consenti des efforts au nom d�un meilleur avenir pour leurs enfants, la gØnØration des 
baby boomers de 1945 a vØcu « à crØdit » sur la gØnØration suivante et reporte 
aujourd�hui sur elle la charge de la dette et le poids des ajustements.  

Les dØficits accumulØs sont autant de ressources qui n�ont pu Œtre affectØes à des 
dØpenses d�avenir telles que l�Øducation ou la recherche, mais pŁsent au contraire 
lourdement sur la situation des jeunes qui devront financer la dette, mais aussi les 
dØpenses croissantes de santØ et les retraites de leurs aînØs. RapportØe au PIB, la 
masse des pensions passerait de 13,1% en 2006 à 14, 1% en 2020 et à 14,7% en 
2050. À titre de comparaison, le budget de l�Educat ion Nationale � qui constitue 
pourtant 28% du budget de l�Etat en 2007 � ne reprØsente que 4% du PIB. Les 
dØpenses Øducatives ont à peine augmentØ en 30 ans et moins rapidement que le 
PIB � l�investissement de la France par Øtudiant est de 13% infØrieure à la moyenne 
de l�OCDE. 

���� Une situation de prØcaritØ accentuØe par la crise 
La crise actuelle rØvŁle et accentue cette situation d�Øviction des jeunes. Ils subissent 
aujourd�hui un dØclassement social comparativement à leurs parents, à niveau de 
diplôme Øgal. Le taux de chômage des jeunes s�Øtabl it à 20%. Trois ans aprŁs la 
sortie d�Øtudes, 40% des 16-24 ans sont toujours dans une situation prØcaire, avec 
un noyau de 10% durablement ØloignØ de l�emploi. Les titulaires d�une licence ou 
âgØs de 30 ans et 35 ans ne reprØsentent plus que 54% des cadres, alors qu�ils en 
reprØsentaient 70% au cours des annØes 70.  
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L�insertion des jeunes, dans la conjoncture actuelle risque d�hypothØquer 
durablement l�avenir de toute une gØnØration. En effet, les conditions d�entrØe sur le 
marchØ du travail dØterminent le dØroulement de la carriŁre et l�accŁs limitØ à la 
formation professionnelle � qui bØnØficie majoritairement aux plus qualifiØs � 
empŒche la correction des inØgalitØs scolaires initiales. 

���� Le systŁme Øducatif français constitue ses diplômØs en ressource rare et 
exclut une grande part des jeunes de l�enseignement supØrieur 

L�accŁs à l�enseignement supØrieur en France reste insuffisant et fortement 
inØquitable selon la filiŁre choisie aprŁs la classe de troisiŁme et le type de 
baccalaurØat obtenu. En effet, plus de 90% d�une gØnØration de jeunes qui entrent 
sur le marchØ du travail sont titulaires du baccalaurØat, mais seuls 55% d�entre eux 
poursuivent des Øtudes supØrieures.  

PrŁs de 20%, essentiellement titulaires d�un baccalaurØat professionnel ou 
technologique, ne poursuivent pas d�Øtudes supØrieures. Et prŁs du tiers des 22% 
d�une gØnØration qui obtient un baccalaurØat professionnel ou technologique et 
dØcide de poursuivre dans l�enseignement supØrieur sortira sans diplôme, contre 
20% de ceux issus de la filiŁre gØnØrale. Pour l�essentiel, les titulaires d�un 
baccalaurØat professionnel ou technologique n�iront pas au-delà du niveau BAC+2. 

De surcroît, on observe des taux importants d�abandon dans l�enseignement 
supØrieur. Parmi les bacheliers qui poursuivent leurs Øtudes, 13% arrŒteront leurs 
Øtudes avant d�obtenir un diplôme et seulement 11% obtiendront une formation haut 
niveau (BAC+ 5 / grandes Øcoles / doctorat). À titr e d�exemple, le systŁme scolaire 
ne forme que 3% d�une gØnØration au titre d�ingØnieur. Ces derniers sont 
majoritairement titulaires d�un bac S (2,7%) et trŁs minoritairement d�un bac STI 
(0,3%).  

Il importe par consØquent de rØduire de moitiØ le taux d�Øchec des bacheliers 
technologiques et professionnels � par une refonte du systŁme du systŁme 
d�orientation et de formation � pour atteindre l�ob jectif de 50% de diplômØs de 
l�enseignement supØrieur.  

���� Le krach des compØtences 
Faute d�avoir suffisamment anticipØ les Øvolutions dØmographiques et Øconomiques 
majeures que connaît notre pays, la France est aujourd�hui confrontØe à un « effet de 
ciseaux ».  

Le dØpart à la retraite massif des baby boomers va provoquer des tensions 
considØrables sur le marchØ du travail, avec des besoins en profils qualifiØs accrus.  

Or les jeunes appelØs à remplacer ces dØparts n�ont pas ØtØ formØs en nombre 
suffisant. Le systŁme Øducatif français ne parvient à produire que 41% de diplômØs 
de l�enseignement supØrieur, 9 points de moins que l�objectif fixØ par l�OCDE. Sur les 
42% qui quittent l�enseignement secondaire, seule la moitiØ s�insŁre facilement et 
durablement sur le marchØ du travail. Plus de 17% de la jeunesse française quittent 
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le systŁme Øducatif sans diplôme1. À l�hyper sØlectivitØ du systŁme Øducatif, qui 
constitue ses diplômØs en ressources rares, s�ajoute celle du marchØ du travail, qui 
conforte les positions acquises et amplifie la reproduction sociale et le phØnomŁne 
de files d�attente.  

Si la taille de la gØnØration des 16-24 ans qui entre aujourd�hui sur le marchØ du 
travail est quasi Øquivalente à celle qui part en retraite, seulement 3/5Łme des jeunes 
sont suffisamment formØs pour remplacer les gØnØrations sortantes. Cette 
conjonction historique dØfavorable entraîne le pays à l�horizon 2010 � 2017 vers un 
krach des compØtences qui n�a pas ØtØ anticipØ.  

���� Une compØtition mondiale accrue sur le marchØ du travail 
La compØtition mondiale va s�aggraver à l�avantage de la Chine, de l�Inde et d�autres 
pays comme l�IndonØsie. À titre indicatif, les État s-Unis forment 137 000 ingØnieurs 
par an, la Chine 350 000, l�Inde 112 000 et la France seulement 28 0002. D’ici à 
2045, 60% des ØlŁves chinois auront au moins un diplôme d’Øtudes secondaires, 
60% aux États-Unis et au Japon. Avec l�augmentation  du taux d�emploi (objectif de 
70%) et l�ØlØvation du niveau de recrutement, des tensions apparaîtront 
inØvitablement pour la satisfaction des besoins de l�Øconomie en jeunes diplômØs. 
On estime que la France manquera de 54 000 ingØnieurs, 175 000 collaborateurs 
pour la banque et l�assurance, 207 000 informaticiens et 382 000 techniciens (hors 
administratifs) à l�horizon 2015 3. 

Pour faire face à ces Øvolutions, il est illusoire d�envisager de compenser le dØficit 
attendu de main-d��uvre qualifiØe en France par le recours à l’immigration sØlective. 
Seuls 5% des expatriØs hautement qualifiØs des pays de l�OCDE choisissent de 
migrer vers la France, contre 37% pour les Etats-Unis, oø les perspectives 
professionnelles des minoritØs sont autrement plus attractives.  

���� L�urgence d�une politique correctrice 
Cette situation, prØvisible de longue date mais aggravØe aujourd�hui, exige un effort 
considØrable de rØØquilibrage et de soutien massif à la formation et à l�employabilitØ 
de notre jeunesse.  

En l�absence d�une politique correctrice � structur elle, innovante et volontariste � en 
matiŁre d�Øducation, de formation et d�emploi, la crise va placer notre pays dans une 
situation Øconomiquement et socialement insoutenable au moment de la reprise.  

Les besoins urgents en main d��uvre qualifiØe ne po urront pas Œtre pourvus et le 
chômage de masse, en particulier des jeunes peu ou pas qualifiØs issus des 
quartiers, s�aggravera encore. La France risque d�hypothØquer durablement son 
avenir, sa croissance et sa cohØsion sociale.  

                                            

1 Cf. enquŒtes CØreq 1998 et 2004 

2 �Duke Outsourcing Study: Empirical Comparison of Engineering Graduates in the United States, China, and 
India�, Duke university, December 2005 
3 direction de l’animation de la recherche, des Øtudes et des statistiques (DARES) 
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La France doit par consØquent miser sur sa jeunesse et amØliorer le niveau de 
formation et de qualification du plus grand nombre, pour rØtablir sa compØtitivitØ, mais 
aussi offrir à sa jeunesse un accŁs Øquitable à l�Ø ducation, à la formation et à l�emploi 
et de rØelles perspectives. Le Commissariat propose à ce titre une action volontariste 
dans trois directions : 

• En premier lieu, une augmentation massive des efforts en faveur de 
l�alternance, prioritairement à destination des jeu nes qui sortent du systŁme 
Øducatif sans diplôme  (17% des jeunes de 16 à 24 ans). Ces derniers ne 
peuvent se contenter de solutions palliatives, qui ne leur offrent ni vraie 
formation, ni vØritable statut.  

Il est urgent d�assurer aux jeunes une formation qualifiante, adaptØe aux 
besoins des entreprises.  

• En second lieu, une meilleure liaison entre l�enseignement secondaire et 
l�enseignement supØrieur. L�enjeu est de crØer une dynamique qui permette à 
chaque ØlŁve du secondaire de se « hisser » jusqu�au plus haut niveau, quel 
que soit son domaine de compØtence et la voie choisie initialement � 
formation continue, alternance ou apprentissage.  

Cela suppose d�accroître sensiblement les capacitØs d�accueil dans 
l�enseignement supØrieur, notamment par une mobilisation des ressources de 
la formation professionnelle et d�y orienter un plus grand nombre d�ØlŁves 
issus de filiŁres diverses.  

Notre systŁme Øducatif doit Øgalement devenir vØritablement « pluri-sØlectif » 
et faire Ømerger l�excellence dans un plus grand nombre de domaines, y 
compris au-delà des disciplines acadØmiques classiques. Les jeunes qui 
s�engagent dans des formations supØrieures courtes, comme le BTS, doivent 
avoir la possibilitØ de poursuivre leurs Øtudes, aprŁs obtention de leur diplôme 
et bØnØficier d�un plus grand nombre de passerelles effectives. 

Aussi, l�ouverture des grandes Øcoles à la diversitØ des talents et à la diversitØ 
sociale des ØlŁves (Cf. partie I-4) devrait permettre l�accŁs d�un plus grand 
nombre d�ØlŁves, notamment ceux issus de l�apprentissage ou de l�alternance, 
aux filiŁres d�excellence.  

• En troisiŁme lieu, un accŁs plus Øquitable à l�emploi garanti pour les jeunes, 
par le dØveloppement des filiŁres porteuses, à travers l�alternance (contrats 
d�apprentissage et contrats de professionnalisation), ainsi qu�un systŁme 
d�orientation plus efficace, qui assure l�adØquation entre les qualifications des 
jeunes et les besoins de l�Øconomie. Cet objectif exige une synergie accrue 
entre l�Education Nationale et les services d�information des branches 
professionnelles. Il suppose aussi de renforcer le dispositif de VAE pour 
atteindre l�objectif initial de 100 000 personnes par an (contre 27 000 
aujourd�hui).  
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Promouvoir l�ØgalitØ des chances dans le monde professionnel, c�est agir en prioritØ 
sur l�accŁs au premier emploi de tous les jeunes y compris ceux issus des quartiers 
dØfavorisØs. L�orientation des jeunes vers des filiŁres porteuses, la 
professionnalisation en alternance et le recrutement sur la base des compØtences 
sont les leviers les plus puissants en faveur de l�intØgration de la jeunesse dans notre 
sociØtØ. La mobilisation simultanØe de ces leviers rØclame une mutation profonde de 
l�appareil de formation et une apprØciation volontariste des rŁgles de la dØmocratie 
sociale. À cet Øgard, elle doit s�accompagner d�une  mobilisation sans ambiguïtØ des 
entreprises et de leurs reprØsentations professionnelles, notamment de branches. 

Pour les jeunes faiblement qualifiØs (niveau V ou infØrieur) et singuliŁrement ceux des 
quartiers sensibles, la formation en alternance (apprentissage et contrat de 
professionnalisation) s�impose comme une voie prioritaire de construction de projet 
professionnel et d�insertion dans l�entreprise. Elle constitue par ailleurs un rempart 
contre la dØsocialisation, car elle opŁre en amont des dispositifs palliatifs 
d�accompagnement social, de portØe rØduite. 

La rØforme de la formation professionnelle annoncØe par le PrØsident de la 
RØpublique le 4 mars dernier à Valence ouvre aussi la voie à une rØflexion plus vaste, 
devenue urgente, sur la nØcessitØ de dØvelopper massivement l�alternance pour la 
formation initiale. 
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L�accord national international interprofessionnel (ANI) du 7 janvier dernier a innovØ 
avec la crØation d�un fonds national de 900 M� pour la sØcurisation des parcours 
professionnels. Cette initiative devrait aujourd�hui Œtre complØtØe par un effort 
Øquivalent en faveur des jeunes qui entrent dans le monde professionnel par la voie 
de l�alternance. 

Un tel effort traduirait une solidaritØ intergØnØrationnelle volontariste et nØcessaire en 
raison de l�arrivØe massive de jeunes faiblement qualifiØs sur le marchØ du travail.  
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Depuis 25 ans, une sØrie de dispositions lØgislatives a transfØrØ la responsabilitØ de 
la formation professionnelle des jeunes aux rØgions. Un article de principe de la loi du 
13 aoßt 2004 stipule que la rØgion dØfinit et met en �uvre la « politique rØgionale 
d�apprentissage et de formation professionnelle des jeunes ». 

ParallŁlement à ce mouvement, l�Etat (rectorat, ser vice public de l�emploi, etc.) et les 
systŁmes paritaires continuent de dØvelopper leurs propres actions : 

• L�Éducation Nationale et le MESR sont en charge de s formations 
professionnelles publiques initiales (programmes et personnels 
enseignants). Dans le supØrieur, les TOS et les locaux (universitØs dont 
IUT et Øcoles professionnelles rattachØes) relŁvent Øgalement de l�Etat. 

• Les partenaires sociaux sont en charge des contrats de 
professionnalisation. 

• Les communes sont en charge des missions locales et PAIO4. 

• Pôle emploi est en charge des jeunes au chômage ma is n�est pas en 
mesure de leur proposer de contrat d�apprentissage et offre peu de 
contrats de professionnalisation. 

                                            

4 permanence d�accueil  

Action 1 :  Confier au Parlement une mission visant à permettre, dans le respect 
des compØtences des partenaires sociaux, le doublement de l�effort prØvu le 7 
janvier dernier, dont la moitiØ serait sØcurisØe pour couvrir les dØpenses de formation 
des jeunes en alternance. 
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• Les DDTEFP5 et DRTEFP6 sont en charge du chômage des jeunes 
mais ne gŁrent directement que les contrats non marchands.       

Dans ce contexte, la coordination est minimale pour la programmation des moyens 
et les structures rØgionales de concertation restent cloisonnØes. L�outil d�animation 
des politiques conjointes est Øgalement embryonnaire et l�outil spØcifique au 
dØveloppement de l�apprentissage (contrats d�objectifs et de moyens) associe peu 
les grands rØseaux de formation (consulaires ou de branches)7 à l�Etat et à la rØgion. 
Enfin, l�observation partagØe, animØe par les rØgions, de l�emploi et des besoins de 
compØtences sur les territoires (OREF8), comme l�information sur l�offre de formation 
(CARIF9), certes utiles, ne constituent qu�un outillage annexe.  

Il est devenu urgent de remØdier à l�enchevŒtrement et à la dilution des 
responsabilitØs, des financements et des dispositifs, qui pØnalisent l�action publique 
de formation, singuliŁrement au dØtriment des jeunes. 

En accord avec les partenaires sociaux et les rØgions, la crØation d�un fonds national 
de la formation initiale et continue devrait fongibiliser les financements (6,8 G� en 
200610) consacrØs à l�apprentissage et aux contrats de professionnalisation et unifier 
les modalitØs de leur mise en �uvre.   

Des Øtats gØnØraux de la formation professionnelle des jeunes permettront de 
prØciser l�organisation, les moyens et la gouvernance de ce fonds. Ils permettront de 
dØfinir les conditions d�un doublement, d�ici à 2011, du nombre de jeunes 
actuellement en alternance (de 600 000 à 1 200 000 en 2011) et de leur accueil, en 
particulier par une adaptation et une meilleure rØpartition du parc de CFA. 

Ces Øtats gØnØraux de la formation professionnelle des jeunes devraient en outre 
clarifier les responsabilitØs des acteurs impliquØs et prØciser la nature de leur 
engagement dans le dØveloppement de la formation en alternance, qui constitue une 
rØponse structurelle aux difficultØs d�accŁs des jeunes au monde du travail. Il 
conviendrait en effet : 

• de resserrer et de clarifier les relations entre le service public de 
l�emploi et les acteurs de branches dans l�organisation de la promotion 
des contrats de professionnalisation ; en effet, l�absence de relations 
opØrationnelles doit Œtre comblØe rapidement ; des conventions-cadres 
avec les branches, sur le modŁle de celles conclues entre l�AFPA et 
Pôle emploi avec les branches en tension et leurs O PCA (BTP, FAF-
SAB), prØciseraient les modalitØs concrŁtes de prescription, les 

                                            

5 direction dØpartementale du travail, de l�emploi et de la formation professionnelle 
6 direction rØgionale du travail, emploi et formation professionnelle 
7 bien qu�il fßt expressØment convenu, lors de la crØation des COM, que leur mise en �uvre serait liØe à une 
concertation entre l�Etat, la rØgion et les rØseaux de formation 
8 observatoire rØgional de l�emploi et de la formation 
9 centres d’animation et de ressources de l’information sur la formation 
10 selon les chiffres communiquØs par la DARES en dØcembre dernier 
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contacts au sein des OPCA et les modalitØs de personnalisation des 
parcours ; 

• de prØciser les obligations des acteurs de Pôle emploi avec l�inscription, 
dans les indicateurs d�activitØ et les modalitØs d�intØressement, des 
objectifs chiffrØs d�entrØe dans le dispositif. Un avenant au contrat de 
progrŁs 2006-2010 serait la voie la plus simple ; 

• de rØexaminer les termes de l�accord du 29 juin 2006 conclu avec le 
conseil national des missions locales, qui reprØsente 3 950 lieux 
d�accueil des jeunes sur le territoire (Cf. infra). 

Dans le prolongement et sur le modŁle de la confØrence de la famille, une confØrence 
annuelle de la formation professionnelle des jeunes devrait Œtre organisØe pour traiter 
et suivre, dans un cadre cohØrent, l�ensemble des orientations qui seront adoptØes11.  

 

 

                                            

11 La systØmatisation des Øtudes d�impact des mesures proposØes pourra s�aligner sur l�esprit de l�amendement 
prØsentØ par le dØputØ Jean-Luc Warsmann en matiŁre de politique de promotion de l�ØgalitØ entre les hommes 
et les femmes (article 7 du projet de loi). 

Action 2 : Organiser, avant fin 2009 des Øtats gØnØraux de la formation 
professionnelle des jeunes, qui rassemblent toutes les parties intØressØes (l�Etat, 
Pôle emploi, les entreprises, les acteurs de branch es ou les acteurs 
interprofessionnels, les rØgions, les professionnels de l�orientation). La crØation d�un 
fonds national pour la formation initiale et continue des jeunes comptera parmi ses 
objectifs prioritaires. 
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Les entreprises ont dØjà largement adoptØ l�insertion dans la vie professionnelle par 
la voie de la formation en alternance. Il est nØcessaire et possible de relever les 
objectifs de la loi de cohØsion sociale du 18 janvier 2005, pour agir structurellement 
sur le taux d�emploi des jeunes, notamment de ceux dont le niveau de qualification et 
le taux d�emploi sont les plus faibles.  

Il serait donc nØcessaire de mobiliser rapidement les entreprises dans le cadre de ce 
pacte pour l�emploi des jeunes et d�amØliorer l�attractivitØ, l�adaptabilitØ et la simplicitØ 
du contrat de professionnalisation et par le dØveloppement de l�apprentissage12. 

 

���� Rendre l�alternance attractive pour les entreprises 

Cet objectif ne pourra Œtre atteint sans une rØelle volontØ des entreprises de procØder 
à des recrutements en alternance. Celles-ci devraie nt y Œtre fortement incitØes, avant 
d�Œtre pØnalisØes en cas de non-atteinte de cet objectif.  

Il est donc essentiel que soit fait droit à une rev endication constante des entreprises 
de faire prØcØder cette mesure d�une rØduction du coßt du contrat de 
professionnalisation. À cette fin, la solution la p lus simple, rapide et lisible serait la 
crØation d�un dispositif de crØdit d�impôt alignØ sur celui de l�apprentissage (1 600 
�/an par apprenti) et l�institution d�un versement,  par les OPCA14 ou le fonds unique 
de pØrØquation (FUP), de l�Øquivalent du versement minimal rØgional pour les 
contrats d�apprentissage (1 000 � en une fois) 15.  

                                            

12 Aujourd�hui, les deux dispositifs totalisent 600 000 bØnØficiaires : 430 000 pour l�apprentissage (dont 30000 
dans les CFA agricoles et 100 000 de niveau supØrieur à IV) et 170 000 (167 000 selon la DARES) en contrats  de 
professionnalisation. Ces chiffres sont à rapproche r de ceux du seul apprentissage au milieu des annØes 1950 : 
600 000 pour une population de 41,8M d�habitants (63,7M aujourd�hui) et un taux de chômage frictionnel  à 
l�Øpoque. 
13 La loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmati on pour la cohØsion sociale fixait à 3% le taux de salariØs 
en formation en alternance dans les entreprises de plus de 250 salariØs. 
14 organismes paritaires collecteurs agrØes 
15 Un premier chiffrage de ces mesures, en donnØes brutes, fait apparaître :  
- à dispositif constant (167 000 contrats), un coßt  de  267,2M� pour la mesure crØdit d�impôt et 167M�  pour l�aide 
directe OPCA/FUP ;  
- à dispositif doublØ : 535 et 334 M�. 

Action 3 : Rendre effective dans les entreprises de plus de 50 salariØs, d�ici à fin 
2011, l�obligation lØgale de 5%13 de salariØs en formation en alternance, en tenant 
compte des structures d�emploi et de qualification des secteurs/entreprises 
concernØs. Les contrats d�alternance dØboucheraient sur un CDI. 
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Le coßt unitaire du tutorat, des glissements de postes et des autres surcoßts induits 
par la mesure devraient faire l�objet � aprŁs nØgociation � d�un traitement 
compensatoire graduØ. Celui-ci tiendrait des dispositions actuelles, dans le cadre d�un 
rØexamen des dispositifs d�aide aux bas salaires.   

Pour les entreprises entre 50 et 250 salariØs, le recrutement en alternance serait 
assorti d�une clause de fidØlitØ à l�entreprise de 2 ans à l�issue de la qualification et de 
l�obtention du diplôme. 

Les organisations interprofessionnelles et de branches devraient engager une 
nØgociation pour tenir compte des structures d�emploi entre secteurs d�activitØ et 
prØvoir un dispositif conforme aux capacitØs d�accueil rØelles des entreprises. Ce 
dispositif, qui devrait rester lisible, prØviendrait les distorsions de concurrence 
manifestes et mesurerait les taux d�accueil relatifs. 

Un rôle de premier plan devrait Œtre rØservØ aux entreprises dans la conception et la 
conduite des contrats de professionnalisation. Les TPE-PME devraient bØnØficier 
d�aides spØcifiques pour formaliser leurs projets et pour une meilleure prise en 
compte de leurs besoins par les acteurs de l�offre de formation. Le recours au CDI et, 
le cas ØchØant et comme l�y autorise la loi, à des opØrateurs externes (GEIQ et ETTI 
notamment) pourrait faire l�objet d�incitations. 

���� Rendre l�alternance attractive pour les jeunes 

L�attractivitØ du contrat de professionnalisation (barŁme des salaires de 10% 
supØrieur, à tous âges, à celui de l�apprentissage)  devrait Œtre amØliorØe, par une 
valorisation systØmatique de ses atouts : personnalisation des formations, modularitØ, 
possibilitØ de dØpasser les 25% de temps de formation pour les jeunes sortis du 
systŁme scolaire avant la fin du cycle d�Øtudes secondaires, etc. 

En dØbouchant sur un CDI, l�alternance serait enfin reconnue comme une voie 
d�accŁs à l�emploi durable. Il est impØratif que les contrats proposØs conduisent 
clairement, pour tous et dŁs l�entrØe dans les dispositifs, à des contrats de travail de 
droit commun. À cet Øgard, les nouvelles rŁgles de sØparabilitØ sont une garantie 
suffisante pour lever les rØticences des entreprises.  

Les rØseaux associatifs, culturels, artistiques et sportifs devraient Œtre mobilisØs pour 
assurer la promotion de l�alternance auprŁs des jeunes. Des mesures incitatives 
supplØmentaires16 devraient Œtre mises en �uvre pour que les jeunes faiblement 
qualifiØs bØnØficient de ces dispositifs (seulement 32% des contrats concernent 
aujourd�hui les niveaux V et infØrieurs).  

 

 

 

                                            

16 EnvisagØes à coßt constant, ces mesures rØclameront des arbitrages volontaristes dans le cadre du rØexamen 
des dispositifs d�allŁgements de charge de droit commun. 
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���� Coordonner et impliquer durablement les acteurs de l�emploi et de la 
formation 

La montØe en puissance des dispositifs � singuliŁrement du contrat de 
professionnalisation � est aujourd�hui hypothØquØe par la multiplicitØ des acteurs et 
leur insuffisante coordination, notamment au sein du service public de l�emploi et 
entre ce dernier et ses partenaires. 

Cette situation se traduit, au stade de la prescription, par la mŒme absence de 
coordination, en particulier entre Pôle emploi, l�A FPA et les missions locales :  

• Pôle emploi promeut ses propres dispositifs (APR e t AFPE, mŒme si ces 
derniers s�adressent aux adultes) et ne possŁde pas les ressources internes 
pour assurer une vØritable prescription des contrats de professionnalisation, en 
l�absence de relations construites avec les branches OPCA qui lui 
permettraient de maîtriser les variables à arbitrer  (phase prØparatoire, durØe 
nØcessaire, date pertinente, tutorat, part de la formation etc.) ; 

• L�AFPA ne peut encore offrir de formations suffisamment modulables, en partie 
en raison de son modŁle Øconomique et de sa fragilisation liØe à l�Øchec du 
programme d�accŁs à la vie active (PAVA). L�AFPA et  les GRETA compØtents 
pourraient assurer certaines opØrations locales, en appui des programmes 
financØs par les rØgions. Les OPCA administrØs par les rØgions et les 
partenaires sociaux seraient associØs au programme ; 

• Enfin les missions locales devraient Œtre mobilisØes et professionnalisØes pour 
Œtre les vØritables vecteurs d�un service de l�emploi dans les quartiers 
dØfavorisØs. 

���� Mobiliser et professionnaliser les missions locales  

Aucun dispositif � incitatif ou coercitif � n�exist e, qui implique rØellement les missions 
locales dans la promotion du contrat de professionnalisation, malgrØ leur proximitØ 
avec les jeunes. Ainsi, moins de 3% des 537 000 contrats signØs en 2007 sur leur 
initiative (pour 995 000 jeunes reçus), Øtaient des contrats de professionnalisation. 
Une renØgociation de la convention conclue en 2006 permettrait de leur fixer de 
nouveaux objectifs de promotion de l�alternance et de collaboration active renforcØe 
et structurØe avec le service public de l�emploi et le secteur du travail temporaire. 

En premier lieu, les missions locales devraient Œtre dotØes des moyens d�informer et 
d�orienter les jeunes vers des emplois ou des formations en alternance. L�outil 
informatique « Parcours 3 » n�a pas fait la preuve de sa capacitØ à faciliter leur action. 
Il convient donc rapidement, avec l�aide d�un groupe pionnier de missions locales, de 
conduire un appel d�offres pour sØlectionner un nouvel outil inspirØ de ceux utilisØs 
par les entreprises de travail temporaire et interopØrables avec eux, qui pourrait Œtre 
dØployØ au niveau national aprŁs validation.  

À moyen terme, cet outil mesurerait les rØsultats d es missions locales et donnerait 
lieu à une rØflexion sur la conditionnalitØ de leurs subventions au regard des services 
rendus aux publics concernØs. 
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ConsidØrant le statut juridique des missions locales et de leur collectivitØ de 
rattachement, une rØforme de nature lØgislative pourrait Œtre envisagØe en cas de 
difficultØs lors de la phase de dØploiement. 

 

���� Impact financier  

On recense environ 430 000 apprentis, dont 30 000 dans les dispositifs agricoles et 
100 000 dans l�enseignement supØrieur (niveau IV et supra). La Cour des comptes 
recense 300 000 apprentis dans les dispositifs. Par ailleurs, le dernier relevØ des 
contrats de professionnalisation rØalisØ par l�IGAS dØnombre 170 000 bØnØficiaires. 

Pour des effectifs trŁs voisins, les montants engagØs en 2006 par les financeurs 
finaux, selon la DARES (dØcembre 2008) Øtaient les suivants : 

 

 Apprentis Jeunes en insertion 
professionnelle 

Entreprises 1,01 0,98 

Etat  1,27 0,50 

RØgions 1,84 0,86 

MØnages 0,22 - 

Total 4,37 2,34 

 

L�objectif d�un passage à 5% des effectifs employØs correspond donc, globalement, à 
un doublement du nombre des apprentis et des jeunes en contrats de 
professionnalisation dans les entreprises relativement à 2007 (2,6 %). 

Un doublement des effectifs engagØs dans une formation en alternance nØcessiterait 
ainsi un investissement supplØmentaire de l�ordre de 5 à 6 G�. 

 

Action 4 :  DØployer avec l�aide d�un groupe pionnier de missions locales, une 
plateforme informatique et un systŁme d�information inspirØs de ceux des entreprises 
de travail temporaire de mission et interopØrable avec celles-ci et Pôle emploi.  

RØexaminer les termes de l�accord du 29 juin 2006 conclu avec le conseil national de 
missions locales pour introduire des rŁgles qui conditionnent les financements aux 
rØsultats en termes d�accŁs à l�emploi.  
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Cependant, l’accroissement de l�effort au profit des jeunes alternants pourrait rØsulter 
de l’Øconomie de crØdits affectØs à des Øtablissements d�enseignement 
technologique et professionnels dans les disciplines obsolŁtes (entre 15 et 20% des 
crØdits) soit 1,5 à 2 G�. 

Dans ce contexte, le MinistŁre de l�Education devrait Œtre considØrØ  comme un 
opØrateur et Œtre aussi associØ à la conception de cette politique au titre  d�expert. 
Les Øtablissements (CFA, l�AFPA et enseignement privØ) doivent Øgalement Œtre 
considØrØs comme des experts au mŒme titre que l�Education Nationale. 

L’Education Nationale pourrait aussi envisager la mutation de certains de ses 
Øtablissements vers la formation en alternance, avec une ingØnierie pØdagogique 
commune avec les CFA et l’AFPA  convergente avec des enseignements centrØs sur 
des mises en situation (habiletØs) mieux adaptØes aux besoins de entreprises et plus 
prisØes par les jeunes. Une gestion des ressources humaines associØe à une 
politique d’Øchanges et de mobilitØ professionnelle des formateurs et enseignants 
sera utile. Des allers retours avec l’entreprise pourraient Œtre envisagØs. De mŒme les 
entreprises ou les laboratoires de recherche pourraient dØlØguer des praticiens de la 
technologie pour enseigner l’Øtat de l’art.   Au moment ou de nombreux plans sociaux 
sont envisagØs, les opportunitØs d’emplois d’enseignants ou de formateurs pourraient 
bien intØresser certains professionnels expØrimentØs pour se reconvertir ou bØnØficier 
de contrats de mise à disposition de longue durØe pour motif d’intØrŒt gØnØral.  

Enfin, l�impact rØel doit tenir compte du taux d�accŁs dans l�emploi de ces formations 
(plus de 65%, dont prŁs de 40% en CDI) et du faible recours à ces contrats 
comparativement à l�Allemagne (33% contre 60%) et e nfin de l�emploi cachØ estimØ 
(prŁs de 500 000 emplois) par les enquŒtes Besoins en main d��uvre (BMO) de 
l�UNEDIC ou encore du PRISME, au delà des secteurs en tension. 

Un jeu d�hypothŁses optimal (montØe en charge rapide des dispositifs, doublement du 
taux de recours par les entreprises et maintien du taux observØ d�accŁs à l�emploi) 
permet d�avancer un objectif cible de 620 000 jeunes qui accØderaient à l�emploi, au 
terme d�un cycle complet d�alternance. 

Une Øvaluation du gain d�assiette contributive pour l�ACOSS17, qui tiendrait compte 
des allŁgements de charges, s�avŁre moins intØressante que l�effet de ces 
recrutements sur la crØation directe de valeur ajoutØe et sur la demande (PIB), mais 
aussi sur l�ensemble des dispositifs mis en place pour les demandeurs d�emploi à 
partir de 25 ans.  

 

 

 

 

                                            

17 agence centrale des organismes de sØcuritØ sociale, caisse nationale des URSAFF 
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La fonction publique hospitaliŁre, qui emploie plus d�un million de personnes, soit 
plus de 20% des fonctionnaires, connaît des tensions sans prØcØdent et qui vont 
s�aggraver. En effet, alors que la demande de soins mØdicaux croît sous l�effet du 
vieillissement dØmographique et de la dØpendance, les effectifs de la plupart des 
professions paramØdicales, au-delà des professions mØdicales, restent insuffisants. 
De surcroît, on dØplore une distribution territoriale inØquitable des services de la 
santØ. 

Des difficultØs de recrutement existent dØjà chez les infirmiŁres, selon les disciplines 
et les Øtablissements, et celui des aides soignantes est prØvisible, notamment dans 
les maisons de retraite. Plus de 200 000 postes d�infirmiŁres et d�aides soignantes 
sont à pourvoir d�ici à 2015 et 69 000 dans les pro fessions paramØdicales. À titre 
d�exemple, les effectifs d�orthophonistes libØraux (77%) dØclineront à partir de 
2006/200718, alors que les besoins � notamment pour le dØpistage de la dyslexie � 
sont sous estimØs et appelØs à croître. À plus long  terme, les effectifs se 
stabiliseraient autour de 6 000 professionnels à co mpter de 2030, contre 11 405 en 
2002.  

Globalement, le systŁme de santØ fonctionne en sous-effectifs pour l�ensemble de la 
profession. Les phØnomŁnes de fuite du secteur ou de retrait d�activitØ19 y sont 
particuliŁrement accentuØs.  

Les professionnels paramØdicaux (infirmiŁres, kinØsithØrapeutes, orthophonistes 
etc.), mais aussi non mØdicaux (aides soignants, brancardiers etc.) de la fonction 
hospitaliŁre, sont indispensables au travail des mØdecins, avec lesquels ils 
constituent des Øquipes soignantes. C�est pourquoi un plan de formation massif à 
leur endroit est devenu indispensable.  

Le Commissariat propose donc que les professions non mØdicales en tension 
bØnØficient d�un plan prioritaire de formation par l�alternance, en lien avec les futures 
agences rØgionales de santØ. Celles-ci pourraient planifier et assurer l�adØquation 
des effectifs en formation avec les besoins des Øtablissements publics hospitaliers 
pour faire face aux besoins immØdiats et aux enjeux dØmographiques. L�accŁs des 
aides soignantes, mais aussi des personnels non mØdicaux qui en ont les capacitØs, 
au diplôme d�infirmiŁre, serait alors favorisØ par la VAE. D�autre part, les professions 
non mØdicales Øgalement en tension feraient l�objet d�un plan de formation renforcØ, 
avec la  crØation, au sein des Øtablissements les plus importants et des CHU, de 
CFA et de formations adaptØes. 

                                            

18 rapport de la mission sur la dØmographie des professions de santØ, Yvon Berland, 2006 

19 « Les mØtiers en 2015 », DARES et CAS, janvier 2007  
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Action 5 :  Atteindre, dŁs 2010, l�objectif de 5% d�apprentis dans les Øtablissements 
publics hospitaliers et celui de 5% de contrats de professionnalisation dans les 
Øtablissements dits PSPH (participant au service public hospitalier), dans les 
professions non mØdicales, aprŁs concertation avec les futures agences de 
rØgionales de santØ. Dans cette perspective, s�assurer d�un coßt Øgal des deux 
dispositifs pour les Øtablissements de soins.  

DØvelopper les effectifs de la formation pour les professions paramØdicales, avec la 
crØation de CFA.  

La fonction publique hospitaliŁre bØnØficierait des mŒmes avantages que les 
entreprises en matiŁre d�exonØrations de charges sociales. 
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���� L�enjeu 

Notre systŁme de formation se caractØrise par une survalorisation des diplômes qui 
conduit à des rØflexes de sur-sØlection à l�embauche, ainsi qu�à une insuffisante 
prise en compte des acquis de l�expØrience professionnelle.  

Cette situation est historique. DØjà, la loi du 10 juillet 1934 relative aux conditions de 
dØlivrance et à l’usage du titre d’ingØnieur avait tentØ de pallier le manque 
d�ingØnieurs en organisant l�accŁs au diplôme d�Etat sur la base d�une expØrience 
professionnelle de 5 ans. 

Aujourd�hui, le krach des compØtences annoncØ et le faible nombre de diplômØs 
justifie la mobilisation et la valorisation des compØtences acquises en entreprise pour 
faire face aux besoins qui s�exprimeront dŁs 2010. 

���� Le dØveloppement de la VAE 

La loi du 17 janvier 2002 a ouvert les possibilitØs d�accŁs au dispositif de VAE : 

• Les certifications peuvent Œtre accordØes par l�ensemble des 
ministŁres ; 

• Le dØlai minimum pour Œtre Øligible est ramenØ à 3 ans contre 5 
auparavant ; 

• La conception de l�expØrience est Ølargie aux apprentis bØnØvoles et 
non salariØs ; 

• L�expØrience seule, sans Øpreuves complØmentaires, suffit à obtenir un 
titre. 

Le plan de dØveloppement de la VAE de juin 2006, placØ sous la responsabilitØ de le 
DGEFP20, annonçait 60 000 certifiØs par an. 

Dans les faits, tous certificateurs confondus, 60 000 candidats sont entrØs dans un 
parcours VAE fin 2007, mais seulement 48 000 se sont prØsentØs devant un jury et 
en dØfinitive, seules 26 000 personnes ont pu bØnØficier d�une certification. 

 

                                            

20 dØlØgation gØnØrale à l�emploi et à la formation professionnelle 
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���� Les freins institutionnels  

La dispersion des certificateurs et le fait que chaque structure autorisØe à dØlivrer un 
titre crØe ses propres procØdures pour valider une mŒme expØrience, sont autant 
d�obstacles aux parcours des candidats. 

MalgrØ la mise en place d�un comitØ de dØveloppement de la VAE (DGEFP), la 
crØation d�un portail internet commun aux ministŁres et la mise en place de schØmas 
rØgionaux, le dispositif reste mal connu, voire opaque pour une majoritØ des salariØs 
Øligibles. 

���� Les freins pratiques  

La conception d�un rØpertoire national des certifications professionnelles (RNCP) a 
conduit à la dØfinition de 15 000 certifications dont seuls 4 500 sont consultables sur 
internet. 

Le pilotage complexe avec les rØgions ne permet pas de capitaliser les bonnes 
pratiques.  

 

���� Renforcer le rôle du comitØ de pilotage national  

Trois mesures s�imposent :  

• le dØveloppement du site internet et de la publicitØ des dispositifs de 
VAE, par le biais de campagnes d�information ciblØes et gØnØralistes ;  

• la conclusion et le renforcement des conventions de pilotage avec les 
rØgions ;  

• la mobilisation des ministŁres et l�instauration d�un dispositif de suivi 
pour les mettre en situation d�atteindre l�objectif.  

En cas d�Øchec de la convention de pilotage avec les rØgions, les conditions de 
dØlØgation des fonctions d�animation et de conseil aux rØgions seraient rØexaminØes, 
conformØment à la loi du 13 aoßt 2004. 

 

Action 6 : Faire Øvoluer le dispositif de VAE pour atteindre l�objectif initial en 2011 
et rØpondre aux enjeux du « krach des compØtences » ainsi qu�aux attentes des 
salariØs, en intØgrant dans le dispositif un minimum de 120 000 nouveaux candidats 
ou en s�assurant d�un taux de succŁs proche de 100%. 
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���� Instituer un accompagnement vØritable des candidats  

L�organisation et la conduite effective de l�accompagnement des candidats 
reprØsente un coßt (600 � /candidat) qui peut Œtre assumØ aisØment. Les chŁques ou 
Pass VAE, effectifs dans certaines rØgions, sont des exemples à gØnØraliser. 

La mise en place de cet accompagnement par les rØgions devrait Œtre conçue avec 
les services de l�Etat et Pôle emploi et conduire à  une procØdure d�Øvaluation par la 
DGEFP. 

���� Augmenter et  mettre le dispositif sous tension  

Les conditions budgØtaires et pratiques pour augmenter le nombre de jurys et le 
rythme de leurs travaux doivent Œtre ØvaluØes prØalablement et organisØes. 

Les membres de jurys qui dØpendent de ministŁres devraient valoriser l�assiduitØ et 
la participation aux procØdures de complØtion pour les candidats titulaires d�une 
validation partielle. 
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La prioritØ de l�orientation est la rØduction du nombre de jeunes qui quittent le 
systŁme Øducatif sans diplôme ni qualification. L�orientation devrait Øgalement 
contribuer à l�obtention des « bons diplômes », dan s les secteurs porteurs en termes 
de dØbouchØs professionnels et faire Øclore les vocations. C�est une triple exigence, 
pour l�ØgalitØ des chances, pour l�efficience de notre systŁme de formation et pour la 
compØtitivitØ de notre pays. 

Aujourd�hui, la multiplicitØ des filiŁres, l�insuffisance des passerelles et leur manque 
de lisibilitØ nuisent à l�articulation entre l�enseignement secondaire et le supØrieur. 

De plus, l�orientation des ØlŁves se dØtermine trŁs tôt et se fonde en grande partie 
sur l�Øchec dans les apprentissages oø dominent les capacitØs dØductives � l�hyper 
sØlection par les mathØmatiques � à dØfaut de pouvoir dØtecter des aptitudes plus 
concrŁtes. L�orientation fonctionne en effet selon une mØcanique d�exclusion21 et 
relŁve d�une gestion des effectifs marquØe par la hiØrarchie des filiŁres. Enfin, 
l�orientation aujourd�hui ne permet pas ou peu de rØversibilitØ. 

La France gâche ainsi un nombre considØrable de ses talents.  

C�est pourquoi le Commissariat à la diversitØ et à l�ØgalitØ des chances propose de 
revoir en profondeur l�organisation de l�orientation des jeunes et l�Øvaluation des 
filiŁres, pour accroître le niveau global de formation et de qualification en France et 
exploiter tous les potentiels de notre pays.  
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La derniŁre rØforme du lycØe (1993) avait pour objectif de rØØquilibrer les sØries du 
baccalaurØat pour leur donner une Øgale dignitØ en termes d�attractivitØ et de 
dØbouchØs. Elle visait aussi à mettre un terme à la  prØØminence de la section C, qui 
prØemptait les filiŁres de prestige dans l�enseignement supØrieur sans prendre en 
compte le principe de continuitØ pØdagogique.  

Cette rØforme n�a pas eu les effets attendus. En effet, la filiŁre S reste la voie royale 
qui ouvre toutes les voies de l�enseignement supØrieur, y compris celles destinØes 
aux bacheliers technologiques et littØraires. Les lycØens issus de la filiŁre S 
prØemptent ainsi entre 20 et 25% des places en classes prØparatoires littØraires et 
une part croissante d�entre eux choisissent la filiŁre Øconomique des classes 
prØparatoires de gestion.  

                                            

21 « L�orientation scolaire », haut conseil de l�Øducation, 2008 ; « L�orientation scolaire et professionnelle des 
jeunes, propositions du conseil d�orientation pour l�emploi », janvier 2009 



�� 

� � � ���������� 

Cette situation dØvalorise les autres filiŁres et contribue à leur Øviction. Le « taux de 
fuite » observØ entre filiŁres entraîne un flux croissant de bacheliers technologiques 
vers les universitØs à dØfaut de pouvoir intØgrer les formations courtes telles que les 
IUT, qui recrutent une part croissante de bacheliers S.  

À l�Øvidence, l�orientation fonctionne moins selon un processus logique de continuitØ 
pØdagogique, que selon une logique de tri scolaire et social, qui favorise les initiØs. 

Le Commissariat à la diversitØ et à l�ØgalitØ des chances propose donc d�ajuster 
l�offre de formation aux besoins et non plus seulement à la demande Øtudiante. Des 
rŁgles plus strictes de conformitØ de la continuitØ pØdagogique devraient Œtre fixØes, 
pour prØserver l�ØgalitØ des chances entre lycØens, quelle que soit la filiŁre choisie. 

Un systŁme de rØgulation de l�accŁs aux diffØrentes filiŁres de l�enseignement 
supØrieur, dont les capacitØs devraient, le cas ØchØant, Œtre ajustØes, permettrait de 
maîtriser le cursus d�origine des ØlŁves avec le seul objectif de leur offrir de 
meilleures perspectives professionnelles.  
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CrØØe en 1968, la voie technologique a incontestablement permis aux enfants des 
classes ouvriŁres et agricoles d�accØder aux Øtudes supØrieures, courtes et longues 
et contribuØ à l�ascenseur social. Cette filiŁre a formØ des cadres intermØdiaires et 
supØrieurs, qui ont permis l�expansion de la France durant les Trente Glorieuses. 

Aujourd�hui, cette filiŁre souffre d�un manque de lisibilitØ au lycØe. ConsidØrØe 
comme contraignante et dØvalorisØe, la filiŁre STI fait souvent l�objet d�un choix par 
dØfaut. Les effectifs de la voie technologique industrielle ont ainsi chutØ de 47 000 
ØlŁves en 1996 en terminale technologique (privØ et public) à 39 5000. Le nombre 
d�admis au baccalaurØat STI est de 34 197 en 2007 (avec seulement 9,3% de filles) 
avec un taux de rØussite de 81,1%.  

L�offre de baccalaurØats STI � plØthorique � se dØcompose en 6 spØcialitØs22  et 
celle du gØnie mØcanique en 6 options. La sØrie STL (sciences et technologies de 
laboratoire) compte quant à elle 3 spØcialitØs23.   

                                            

22 gØnie mØcanique, Ølectronique, Ølectrotechnique, gØnie des matØriaux, gØnie civil, arts appliquØs 

23 physique de laboratoire et de procØdØs industriels, chimie de laboratoire et de procØdØs industriels, biochimie-
gØnie biologique 

Action 7 : Confier à l�IGEN et à l�IGAENR une missi on pour Øvaluer la pertinence 
d�un systŁme de rØgulation de l�accŁs à l�enseignement supØrieur, pour orienter 
prioritairement les ØlŁves vers les filiŁres oø les conditions de succŁs sont les mieux 
assurØes, dans une logique de continuitØ pØdagogique.   
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Les options « production mØcanique », « Ølectronique » et « Ølectrotechnique » 
prØsentent les flux les plus importants. Ce sont ces ØlŁves qui alimentent les CPGE 
TSI. Il existe à ce titre une CPGE spØcifique pour les titulaires d�un baccalaurØat 
STL.  

Alors que les filiŁres STG et ST2S ont ØtØ rØcemment rØnovØes pour donner plus de 
poids à l�enseignement gØnØral, la rØforme de la filiŁre STI se fait toujours attendre, 
bien que tous les acteurs de la filiŁre rØclament une simplification. Et si depuis 1994, 
les ministres de l�Éducation Nationale ont tour à t our ØtØ saisis rØduire le nombre de 
baccalaurØats, la derniŁre rØforme proposØe en 2005 a ØtØ reportØe sine die. 

Dans le cadre de la future rØforme du lycØe, une filiŁre attractive avec une 
perspective de poursuite d�Øtudes supØrieures jusqu�au niveau bac+5 devrait Œtre 
proposØe. À la rentrØe 2009, l�ensemble des programmes de technologie seront 
rØnovØs. Ils prØvoient d�aborder sur l�ensemble du collŁge les grands champs 
technologiques en cohØrence avec la sociØtØ : transports, habitat et ouvrages, 
confort et domotique, rØalisation de projets collectifs. L�option DP24 (dØcouverte 
professionnelle) dØveloppe des liens avec le monde de l�entreprise. Ce 
rapprochement ouvre les ØlŁves au monde professionnel par une dØcouverte des 
mØtiers, du milieu professionnel et de l’environnement Øconomique et social. Ces 
relations doivent Œtre poursuivies.  

La philosophie de cette rØforme devrait aboutir à un baccalaurØat plus gØnØraliste, 
qui comporterait des mathØmatiques et de la physique appliquØes ainsi qu�un 
enseignement technologique pour les mØtiers de l�ingØnieur. Trois sØries de 
baccalaurØats seraient envisagØes : « techniques de l�ingØnieur », « arts appliquØs » 
et « biotechnologies et social ». La premiŁre remplacerait l�actuelle sØrie « sciences 
et technologies industrielles » � la  plus complexe  (11 baccalaurØats). La nouvelle 
structure s�appuierait sur un enseignement technologique « transversal ».  

Positionner la formation technologique sous un aspect plus conceptuel permettrait de 
s�affranchir des plateaux techniques coßteux et d�implanter plus facilement ces 
filiŁres dans les lycØes gØnØraux. L�obstacle liØ aux Øquipements serait ainsi levØ. 
Par ailleurs, les grands concepteurs de logiciels informatiques seraient sollicitØs pour 
fournir des outils aux Øtablissements scolaires. 

Pour que cette filiŁre trouve toute sa place, une offre de qualitØ et d�excellence 
devrait Œtre proposØe aux futurs bacheliers. À ce titre, ces bacheliers seraient 
prioritaires sur les bacheliers S dans les IUT. Aucune promotion en IUT ne devrait 
accueillir plus de 20% d�ØlŁves titulaires d�un BAC S. 

                                            

24 option actuellement facultative, de 3 heures 
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Un grand nombre d�ØlŁves et de jeunes adultes ne bØnØficient d�aucune aide pour le 
choix de leur filiŁre et de leur orientation. Cette situation a un coßt humain et social : 
un tiers des jeunes sortent du systŁme scolaire sans formation (niveaux VI et V bis) 
ou avec un niveau insuffisant pour s�y maintenir. Plus de la moitiØ des jeunes adultes 
(18-29 ans) � soit 2,5 millions de personnes � sont  plus ou moins ØloignØs d�un 
emploi stable (CDD, intØrim, temps partiel, etc.) et 430 000 sont exclus ou ØloignØs 
du marchØ du travail25. Cette situation est aggravØe par plusieurs facteurs :  

• une Øvolution plus rapide des mØtiers et des compØtences ; 

• une orientation des jeunes de plus en plus discriminante en fonction de 
l�environnement social et familial, qui se conjugue avec une forte 
dispersion de l�offre26 ;  

• des trajectoires sociales de plus en plus dØterminØes par ces choix (ou 
non-choix) initiaux et non-rØversibles.  

Le caractŁre encore malthusien et socialement discriminant de notre systŁme 
Øducatif nous Øloigne de l�objectif fixØ par l�OCDE, mentionnØ dans la loi d�orientation 
pour l�Øcole de 200127, de faire accØder 50% d�une classe d�âge à l�ensei gnement 
supØrieur.  

Ainsi, notre systŁme reste pØnalisant à tous les niveaux : les classes prØparatoires 
restent endogamiques, les Øcoles d�ingØnieurs connaissent une pØnurie de candidats 
et 20% d�une gØnØration � soit 150 000 jeunes � sor tent chaque annØe du systŁme 
Øducatif sans diplôme ni qualification. Et prŁs de 100 000 jeunes � soit 14% d�une 
gØnØration � sortent de l�enseignement supØrieur sans diplôme. Au-delà des Øchecs 

                                            

25 Cf. Øtude du CREDOC n°218, fØvrier 2009 
26 À titre d�exemple, on dØnombrait 12 bac pro en 1986  et 73 en 2008.  
27 Loi n°2001-380 du 23 avril 2005 d�orientation des programmes pour l�avenir de l�Øcole  

Action 8 :  RØorganiser l�enseignement de la technologie et des sciences 
appliquØes du collŁge à l�enseignement supØrieur, simultanØment à la simplification 
et un renforcement de la filiŁre dŁs la seconde. Les ØlŁves titulaires d�un 
baccalaurØat technologique bØnØficieraient d�une intØgration prioritaire dans les IUT, 
avec une logique de continuitØ pØdagogique.  

L�augmentation significative de CPGE rØservØes aux ØlŁves de la filiŁre STI 
s�accompagnerait d�une rØforme du concours des Øcoles d�ingØnieurs (Cf. actions 13, 
14 et 19).  
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liØs à une mauvaise orientation, signalons qu�environ 10% des Øtudiants qui quittent 
l�enseignement supØrieur sans diplôme le feraient pour des raisons financiŁres. 

���� Des filiŁres et des Øtapes Øducatives sources d�exclusion 

Historiquement, notre systŁme Øducatif28 se caractØrise par un clivage entre ses 
filiŁres plus ou moins prestigieuses (grandes Øcoles, universitØs etc.). ParallŁlement, 
des formations professionnelles moins reconnues29 se sont constituØes, qui relŁvent 
du second degrØ ou du supØrieur et ont offert, au fil des rØformes, diffØrents statuts � 
ØlŁve, apprenti, Øtudiant ou encore stagiaire.  

Ce clivage a profondØment marquØ l�organisation du systŁme Øducatif secondaire et 
supØrieur et l�orientation. Il aboutit aujourd�hui à ce que les enfants privØs de capital 
social et singuliŁrement ceux issus de l�immigration, sont � aux deux tiers � 
prØcocement orientØs vers les filiŁres techniques (STI et STG) et d�apprentissage.  

En effet, l�orientation au collŁge et au lycØe dØpend Øtroitement du niveau initial des 
ØlŁves à l�Øcole primaire. Cette orientation est le plus souvent subie et fondØe sur la 
non-rØussite acadØmique. Elle fonctionne ainsi comme un marqueur d�exclusion et 
alimente la dØfiance ou le rejet des jeunes concernØs30.   

La gouvernance globale de notre systŁme ne pourra conserver sa lØgitimitØ en 
l�absence : 

• d�un jeu d�opØrateurs de l�Øducation et de la formation plus clair � aux stades 
de la formation initiale, de l�orientation et de la formation professionnelle ;  

• de rŁgles transparentes et de passerelles adaptØes, pour enrayer le 
dØterminisme des parcours et les choix par dØfaut ; 

• d�une convergence des diplômes, titres et certific ats ; 

• d�une rØelle possibilitØ de valoriser les acquis professionnels. 

���� La faiblesse de la gouvernance 

Les opØrateurs institutionnels de la formation sont multiples et trop nombreux : l�Etat 
(avec sept ministŁres certificateurs), les rØgions (en charge des plans de 
dØveloppement de la formation professionnelle pour les jeunes comme pour les 
adultes) et les branches ou les organisations interprofessionnelles (UIMM 
notamment).  

 

                                            

28 dans lequel certains baccalaurØats (STG, STS, STI) souffrent toujours d�une faible considØration et 
fonctionnent comme des choix par dØfaut.  
 29 avec pour principaux jalons les lois Astier (1919), de 1925 sur l�apprentissage, celles du 16  juillet 1971 et 23 
juillet 1987 (qui Ølargit les DIP de cap jusqu� ingØnieur) qui organisent la formation professionnelle initiale et 
l�intŁgrent au code de l�Øducation. 
30 Cf. « Perception du systŁme Øducatif  et projets d�avenir des enfants d�immigrØs », Education et formation 
n°74.  
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Cette multiplicitØ des acteurs se double d�une pluralitØ d�opØrateurs, lycØes, IUT, 
universitØs, GRETA, CFA, CFAA, AFPA, ou encore centres de rØØducation 
professionnelle des armØes qui nuit à toute rØforme de fond31. On observe aussi une 
multiplicitØ de titres � 198 CAP, 35 BEP, 73 baccalaurØats professionnels, 109 BTS, 
1450 licences professionnelles, 1200 titres professionnels, etc. 

Enfin, la complexitØ des modes d�intervention32 des diffØrents opØrateurs conduit à 
une illisibilitØ complŁte du systŁme et institue de fortes inØgalitØs d�accŁs aux 
dispositifs de formation selon les rØgions.  

Le systŁme pâtit Øgalement de la carence des dispositifs d�orientation, en dØpit des 
amØnagements qui sont intervenus rØcemment33. L�orientation continue de 
fonctionner au dØtriment des jeunes les moins favorisØs et dØpourvus en capital 
social, qui intŁgrent massivement les filiŁres professionnelles, sans Œtre en mesure 
de se projeter dans l�avenir.  

���� Objectifs clØs 

L�objectif central de l�orientation devrait Œtre d�aider et d�accompagner les jeunes, en 
particulier les plus dØfavorisØs, à dØfinir un projet professionnel pertinent au regard de 
leurs capacitØs, de leurs contraintes (familiales, financiŁres, gØographiques) et 
cohØrent avec les besoins du marchØ de l�emploi. Il s�agit aussi de leur offrir de vraies 
perspectives de vie et de mobilitØ ascendante. Il est donc nØcessaire de replacer 
l�individu au c�ur du systŁme, et de concilier les objectifs d�ØquitØ, de rØalisme et de 
valorisation de l�ensemble des talents. La rØalisation de tels objectifs devraient 
respecter plusieurs principes :  

• l�indØpendance des organismes ou responsables chargØs de sa conduite34 

notamment au regard des opØrateurs des systŁmes Øducatifs et de la 
formation professionnelle ; 

• la mise en �uvre systØmatique en classe de troisiŁ me de tests d�acquisition 
et d�habiletØs dans les quartiers sensibles et les zones rurales, pour dØtecter 
les talents et aptitudes ; 

• la dØfinition, avec l�ØlŁve, de parcours optimaux qui incluent systØmatiquement 
l�identification des passerelles existantes entre filiŁres et les modules 
nØcessaires à leur passage ; 

• l�implication directe du monde de l�entreprise.  

                                            

31 Cf. rapport thØmatique de la Cour de comptes, septembre 2008 
32 Ainsi, pour la seule  formation initiale du second degrØ, les 4350 structures existantes se rØpartissent-elles 
entre lycØes (professionnels, LEGT ou polyvalents-64%), CFA et CFAA (28% dont la moitiØ sont des 
Øtablissements privØs), maisons familiales rurales (8%). 
33 Depuis la rentrØe 2006, des modules de dØcouverte professionnelle existent en classe de troisiŁme de 4 et 6 
heures.  
34 les 600 centres d�information et d�orientation (CIO), les missions locales, Pôle emploi, mais aussi le s 4500 
conseillers d�orientation professionnelle qui travaillent dans les CDI d�Øtablissements 
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Le second objectif est de rØorganiser, sous une gouvernance unifiØe, les dispositifs 
de formation pour les rapprocher des besoins des entreprises. En effet, la 
dØconnexion entre les dispositifs de formation initiale et continue, y compris à des 
niveaux ØlevØs (I/II), et les besoins des entreprises, est un facteur d�inefficacitØ.  

Une gouvernance unifiØe qui associerait les entreprises permettrait d�anticiper les 
besoins en termes de formation et de prØvenir la sur-sØlection fondØe sur le diplôme 
au moment du recrutement. 

���� Actions 

Les actions proposØes sont de plusieurs ordres : 

• rapprocher encore le monde Øducatif de celui de l�entreprise, avec dans un 
premier temps, une obligation de stage en entreprise pour les 4 500 
conseillers d�orientation-psychologues puis pour tous les enseignants ; 

• concomitamment, une instance nationale en charge du pilotage de 
l�orientation devrait Œtre instituØe. Elle associerait les reprØsentants du monde 
professionnel (à l�un desquels la prØsidence Øchoirait) et ceux des familles et 
des usagers ; 

• instituer un vØritable service de l�orientation par le regroupement des missions 
des services et organismes existants (ministŁres, ONISEP, dØlØguØ 
interministØriel, rØgions, OPCA, FAF35, etc.) et leur redØploiement territorial ; 

• confier à une instance indØpendante le soin d�Øvaluer l�efficacitØ et la 
pertinence des filiŁres existantes, de proposer leur rØorganisation, ou leur 
suppression36 et d�organiser, par Øtapes, la convergence des titres et des 
diplômes en s�appuyant sur les outils existants (VA E, extension des 
rØfØrentiels, crØation des CPQI, dØveloppement de l�apprentissage dans 
l�enseignement supØrieur, etc.). 

 

 

 

                                            

35 fonds d�assurance formation, qui finance la formation des chefs d�entreprises artisanales et de leurs conjoints 
non salariØs 
36 Ainsi, les filiŁres de formation initiale ou continue dont les rØsultats seraient insuffisants, notamment au plan de 
l�intØgration dans l�emploi, devraient Œtre rØduites, voire supprimØes et leurs enseignants  reconvertis.  

Action 9 : CrØer un GIP, qui regrouperait les opØrateurs de l�orientation scolaire et 
professionnelle. Ses modalitØs de constitution et de gouvernance devraient garantir 
son indØpendance à l�endroit de l�Education Nationale et des opØrateurs de la 
formation professionnelle.  
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Le GIP assurerait la promotion des dispositifs d�information unifiØ pour les 
organismes d�orientation, mais aussi directement des usagers et des familles, 
notamment avec la crØation d�une plateforme tØlØphonique associØe à un numØro 
dØdiØ.  

La mission de  prØfiguration de ce GIP serait confiØe aux trois inspections gØnØrales 
compØtentes (IGAS, IGEN, IGENR) qui rendraient leur rapport avant l�ØtØ 2009. Sa 
mise en �uvre bØnØficierait de la rØallocation des moyens existants. 

 

La prØfiguration de cette institution � en rupture avec les modes d�organisation 
existants � devrait Œtre confiØe à une commission de personnalitØs choisies en toute 
transparence par les ministres chargØs de l�Øducation, de l�enseignement supØrieur, 
de l�emploi et de l�Øconomie. La commission bØnØficierait de la collaboration d�un 
rapporteur gØnØral et rendrait ses travaux avant le dernier trimestre 2009.  

La haute autoritØ devrait Œtre crØØe par redØploiement de moyens et ses 
engagements futurs Œtre garantis par les Øconomies liØes aux rØorganisations 
conduites. 

Action 10 : CrØer une haute autoritØ en charge du rapprochement et du dialogue des 
mondes Øducatif et professionnel pour garantir une adaptation constante des filiŁres 
de formation aux besoins rØels de l�Øconomie et des entreprises. À cette fin, donner 
à la haute autoritØ la capacitØ de contractualiser avec les acteurs de la formation et  
les rØgions pour agir concrŁtement sur les rØorganisations de filiŁres et 
d�Øtablissements. 
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Conçue à l�origine pour le recrutement mØritocratiq ue des cadres de la Nation, les 
grandes Øcoles et les classes prØparatoires aux grandes Øcoles (CPGE) sont 
devenues le lieu de la reproduction sociale des Ølites. Les classes sociales favorisØes 
y restent en effet surreprØsentØes. À la rentrØe 2005-2006, on recensait seulement 
18% d�ØlŁves boursiers en CPGE et 23% en 2006-2007, avec des disparitØs trŁs 
importantes entre les Øtablissements. Et la part des enfants de catØgories 
socioprofessionnelles supØrieures reprØsente 85% des effectifs des quatre grandes 
Øcoles les plus prestigieuses (Ecoles normales supØrieures, Ecole polytechnique, 
ENA et HEC). 

Le systŁme des grandes Øcoles reste malthusien. Les promotions d’entrØe à l�École 
polytechnique ont à peine doublØ depuis les annØes 1930, alors que le nombre de 
bacheliers annuels a ØtØ multipliØ par 100 pendant la pØriode.   

Cette situation est doublement pØnalisante. D�une part, un nombre considØrable de 
lycØens sont exclus de facto des filiŁres d�excellence, parce qu�ils n�en connaissent 
pas l�existence, s�autocensurent ou n�ont pas les moyens de s�engager dans des 
filiŁres longues, perçues comme risquØes et onØreuses. D�autre part, la France se 
prive de nombreux talents et potentiels, qui lui sont pourtant indispensables pour 
assurer son avenir. À ce jour, le nombre d�ØlŁves d es grandes Øcoles et plus 
prØcisØment d�ingØnieurs est en effet insuffisant pour permettre à la France de 
dØvelopper ses ambitions industrielles. 

Le PrØsident de la RØpublique a dØcidØ de porter à 25% (en 2009) puis à 30% (en 
2010) le nombre d�ØlŁves boursiers qui entrent en CPGE, dans chaque lycØe. Le 
nombre de boursiers en CPGE sera ainsi alignØ sur le taux moyen de boursiers de 
l�enseignement supØrieur.   

Pour la rentrØe scolaire prochaine, les ministŁres de l�Øducation nationale et de 
l�enseignement supØrieur se sont mobilisØs pour atteindre ces objectifs, y compris 
dans les lycØes privØs sous contrat avec l�Etat. 

Pour la rentrØe suivante, le Commissariat à la diversitØ et à l�ØgalitØ des chances 
propose une mesure phare et des actions complØmentaires pour atteindre l�objectif 
de 30%. À plus long terme, un effort particulier de vra Œtre dØployØ pour dØvelopper 
les internats et gØrer l�afflux attendu d�ØlŁves de condition modeste. 

Le Commissariat propose ainsi une sØrie de mesures pour dØpister les talents, lutter 
contre l�autocensure des ØlŁves et des Øquipes pØdagogiques, modifier le systŁme du 
concours, accroître les effectifs des grandes Øcoles, renforcer l�accompagnement 
individuel des ØlŁves boursiers et les affecter prioritairement dans les internats. 
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PrŁs de 40 000 Øtudiants (25 000 en section scientifique, 9 000 en section 
commerciale et 1000 en section littØraire) intŁgrent chaque annØe une CPGE. 
Aujourd�hui, le pourcentage de boursiers en CPGE est de 23%. Porter ce taux à 25% 
correspond à un accroissement de 1 000 boursiers. C onsidØrant le nombre de places 
vacantes en CPGE scientifiques et dans les Øcoles d�ingØnieurs37, cette 
augmentation n�entraînera aucune Øviction d�ØlŁves non boursiers. 

 

Des contacts ont ØtØ Øtablis avec les proviseurs des lycØes privØs sous contrat, qui 
accueillent un nombre plus faible d�ØlŁves en CPGE, mais dont le budget est assurØ 
à 60% par l�Etat. 

Les inscriptions, qui permettent de connaître la part de boursiers et les acceptations 
de dossiers seront suivies avec prØvision par le ministŁre de l�enseignement 
supØrieur et de la recherche.  

Le PrØsident de la RØpublique a aussi demandØ que, dans tous les lycØes, les 
boursiers de terminale les plus mØritants aient accŁs de droit, à compter de la 
rentrØe 2009, à ces places rØservØes. Les ØlŁves qui prØsentent le potentiel 
nØcessaire seront repØrØs et aiguillØs par les enseignants et chefs d�Øtablissements. 

 

                                            

37 D�aprŁs Claude Boichot, inspecteur gØnØral de l�Education Nationale, 4000 places restent vacantes en CPGE, 
toutes filiŁres confondues, et 1500 en Øcoles d�ingØnieurs. 

Action 11 : Demander, par voie d�instruction, aux recteurs de porter le taux de 
boursiers à 25% dŁs la rentrØe 2009, pour que les lycØes qui comptent un faible taux 
de boursiers Ølargissent leur vivier de recrutement. Cette condition serait intØgrØe 
dans les critŁres d�Øvaluation des proviseurs de lycØe.  

Action 12 : Lors de la procØdure complØmentaire d�affectation des ØlŁves en CPGE, 
si toutes les places ne sont pas pourvues, les services du rectorat proposeront un 
entretien individuel à chaque ØlŁve boursier titulaire d�une mention au baccalaurØat, 
en vue d�une inscription en CPGE.  
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���� Une mesure simple et Øquitable 

Pour la rentrØe 2010-2011, tous les lycØes / CPGE devront compter 30% de 
boursiers.  

Ce taux peut Œtre atteint quasi mØcaniquement dans les sections scientifiques par un 
recrutement accru dans la filiŁre TSI38 (Cf. action 8). Cette filiŁre se caractØrise par 
une part d�enfants d�ouvriers et d�employØs de 20% supØrieure à celle constatØe 
dans les CPGE scientifiques mais ne pourvoit que trŁs faiblement à leurs effectifs 
(770 ØlŁves sur un total de 19 000 en premiŁre annØe). 

Les ØlŁves de cette filiŁre devraient bØnØficier, au cours des deux ou trois annØes de 
CPGE, d�un enseignement renforcØ en physique et d�un plus large enseignement 
pratique dans le domaine des sciences de l�ingØnieur, qui fassent appel à leurs 
acquis de l�enseignement secondaire.  

La filiŁre technologique ne reprØsente que 4% des Øtudiants inscrits en section 
scientifique, contre 8% en section Øconomique et commerciale. 

L�ouverture d�une classe prØparatoire TSI par Øtablissement à la rentrØe 2010 ou 
encore un quadruplement des effectifs permettrait d�atteindre un taux d�ØlŁves 
boursiers de prŁs de 4% supØrieur en CPGE scientifique et donc de prŁs de 3% pour 
l�ensemble des CPGE. 

Cette mesure pourrait rØsulter du simple redØploiement et ne nØcessiterait que 
l�ouverture des places au concours aux côtØs des prØpas PT, MPSI, MP et PC. Les 
grandes Øcoles d�ingØnieurs accueillent dØjà des Øtudiants TSI, au mŒme titre que 
ceux des sections scientifiques. Le passage des candidats de classes prØparatoires 
technologiques en Øcole d�ingØnieurs se fera sans effet d�Øviction, considØrant le 
nombre de places non pourvues. 

 

                                            

38 technologies et sciences industrielles 

Action 13 : Quadrupler les effectifs de la filiŁre TSI pour atteindre un taux de 30% 
d�ØlŁves boursiers en 2010. 
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���� Des actions complØmentaires : informer systØmatiquement les lycØens et 
dØtecter les talents 

Un grand nombre d�ØlŁves, mais aussi d�enseignants, proviseurs et conseillers 
d�orientation sont peu informØs sur le systŁme des classes prØparatoires et 
notamment technologiques, les grandes Øcoles, leurs dØbouchØs ou encore les 
diffØrentes passerelles entre les filiŁres.  

D�autre part, on observe un phØnomŁne d�autocensure de la part des ØlŁves39, qui 
s�interdisent d�aspirer aux voies d�excellence, et n�y sont souvent pas encouragØs par 
le milieu familial. Un grand nombre de parents issus de milieux dØfavorisØs ignorent 
en effet les rouages du systŁme Øducatif et sont incapables de guider leurs enfants 
dans leurs choix d�orientation ou de les soutenir aux plans pØdagogique et financier. 
De surcroît, les classes prØparatoires sont perçues comme des Øtudes longues, 
coßteuses et risquØes.  

Enfin, on dØplore parfois le rôle faiblement prescripteur de certains enseignants, 
conseillers pØdagogiques et proviseurs, qui peuvent prØfØrer garder leurs meilleurs 
ØlŁves pour leurs filiŁres BTS ou estiment que les filiŁres prØpas « ne sont pas faites 
pour eux ».    

Le Commissariat propose ainsi une action volontariste pour la mise en place d�un 
dispositif de dØtection systØmatique des talents, d�affecter prioritairement les lycØens 
issus des filiŁres technologiques pour saturer les places vacantes en CPGE et 
d�informer systØmatiquement l�ensemble des ØlŁves sur les filiŁres d�excellence. 

 

                                            

39 Cf. « DiversitØ sociale dans les classes prØparatoires aux grandes Øcoles � mettre fin à une forme de dØlit 
d’initiØ », rapport d�information au SØnat n°441 (2006-2007) du sØnateur Yannick Bodin 

Action 14 : Ouvrir dŁs 2009 une classe prØparatoire technologique au sein des 10 
lycØes les plus prestigieux qui disposent dØjà de classes prØparatoires et de 5 lycØes 
situØs en zone d�Øducation prioritaire, pour accroître la visibilitØ et l�image de cette 
filiŁre et crØer un effet d�entraînement auprŁs des autres lycØes pour une 
gØnØralisation en 2010.  

Action 15 : Instruire les chefs d�Øtablissements situØs dans les quartiers prioritaires 
pour qu�ils intŁgrent dans leur projet d�Øtablissement un repØrage systØmatique des 
ØlŁves talentueux et des ØlŁves les plus en difficultØ. Ce travail pourrait Œtre organisØ 
par groupes de besoins et ferait l�objet d�un rapport annuel dØtaillØ. 

Action 16 : Instruire les chefs d�Øtablissement pour que chaque ØlŁve bØnØficie d�un 
bilan de compØtences à chaque fin de cycle scolaire.  
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���� Le « Pass� prØpa », une bonne initiative pour pØrenniser les bourses et ouvrir 
droit à l�internat et au tutorat  

Pour les familles modeste, le coßt d�Øtudes longues (frais d�hØbergement, de 
transport, frais d�inscription aux concours, achat de livres�) est un frein à 
l�inscription en classes prØparatoires.  

La volontØ exprimØe de poursuivre et d�amplifier l�effort d�ouverture sociale des 
filiŁres longues, avec un objectif de 30% de boursiers en classe prØparatoire dŁs 
2010 est manifeste, mais se heurte à deux obstacles  majeurs : 

• la non pØrennisation du paiement des bourses, qui retient certaines familles 
de s�engager, de crainte que la bourse ne soit pas renouvelØe d�une annØe 
sur l�autre ; 

• le non flØchage des dØpenses ; en effet, les bourses de l�Education Nationale 
sont directement payØes aux familles, au risque de s�apparenter à un simple 
supplØment de pouvoir d�achat. 

On dØplore aussi le nombre relativement faible de bourses au mØrite (526), 
contingentØes par acadØmie. En effet, celles-ci ne reprØsentent que 3,7% des 14 185 
bourses attribuØes aux ØlŁves de classes prØparatoires, sur prŁs de 75 000 ØlŁves 
au total.  

Le Commissariat à la diversitØ et à l�ØgalitØ des chances propose que le proviseur 
informe chaque ØlŁve, lors de son inscription en CPGE, des possibilitØs � y compris 
privØes � d�accompagnement financier mais aussi pØdagogique et logistique, pour 
assurer les conditions de sa rØussite.  

 

 

Action 17 : Organiser une journØe nationale annuelle « DØcouverte � grandes Øcoles 
� entreprises » sous l’Øgide du Commissariat à la d iversitØ et à l’ØgalitØ des chances, 
avant les inscriptions en classes prØparatoires (en janvier).  

Les grandes Øcoles dØlØgueraient des enseignants et des ØlŁves ou anciens ØlŁves 
et des salariØs d�entreprises dans les collŁges et les lycØes, sur l�ensemble du 
territoire et prioritairement dans les zones urbaines sensibles. 

Action 18 : Instituer des conventions partenariales de recrutement entre lycØes 
CPGE et Øtablissements secondaires situØs en ZEP. 
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À ce jour, seules les fondations privØes offrent un  systŁme que l�on pourrait nommer 
« Pass� prØpa », qui assure la pØrennitØ de l�accompagnement financier et ouvre 
droit à une place en internat et à un tutorat adapt Ø40. 

Ces fondations expØrimentent ce dispositif avec succŁs depuis quelques annØes et 
ont d�ores et dØjà mobilisØ de nombreux Øtablissements scolaires et grandes 
entreprises. 
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���� Le concours � tel qu�il est conçu � constitue un ob stacle social à l�entrØe dans 
les grandes Øcoles 

Le concours fait figure de garant de la mØritocratie. Certes, les Øpreuves 
scientifiques des concours ne sont affectØes par aucun biais et ne favorisent aucune 
catØgorie socioprofessionnelle. Cependant, la culture gØnØrale (français, philosophie, 
etc.) et l�anglais constituent des matiŁres socialement discriminantes, au-delà de ce 
que justifie la seule dØtection des talents. Il importe ainsi de rØflØchir à la façon dont 
ces Øpreuves pourraient Œtre rØamØnagØes, pour assurer à chacun un haut niveau 
minimal dans ces disciplines fondamentales, sans pour autant alimenter une course 
à la performance qui engendre de facto une reproduction des Ølites et n�a plus 
d�autre finalitØ qu�elle-mŒme. 

Aux Etats-Unis, la recherche de la diversitØ a permis aux grandes universitØs 
amØricaines de dØmocratiser leur recrutement, tout en restant hautement sØlectives. 
Ainsi, dŁs les annØes 50, plusieurs prestigieuses universitØs de l�Ivy League, 
Harvard, Yale et Princeton, ont eu le souci de mieux reflØter la diversitØ de la nation 
amØricaine et de rechercher « certaines qualitØs dont la sociØtØ amØricaine [avait] 
besoin ». Elles ont ainsi cessØ de recruter exclusivement les candidats qui ont 
obtenu les meilleurs scores aux SAT (Øquivalent du baccalaurØat), pour constituer 
des promotions de « jeunes gens reprØsentant une variØtØ d�intØrŒts, de talents et de 
milieux ». Pour y parvenir, elles sont devenues pluri-sØlectives et ont eu recours à de 
nouveaux critŁres de sØlection (« une crØativitØ supØrieure », une capacitØ à 
« formuler des questions avec acuitØ et originalitØ », ou encore à « chercher des 
rØponses avec une audace non conventionnelle » etc.).  

À titre d�exemple, le systŁme des Olympiades acadØm iques de mathØmatiques en 
France, ouvertes aux Øtudiants chinois, confirme qu�il serait possible de sØlectionner 
des ØlŁves sur leurs seules matiŁres d�excellence, en contrepartie d�une formation 
renforcØe sur les autres matiŁres, postØrieurement à l�admission.  

Ainsi, l�ESC Grenoble, avec le soutien de la rØgion Rhône-Alpes, propose un 
concours spØcifique aux lycØens de terminale STG, ES et L issus de milieux 
modestes et domiciliØs dans la rØgion. Plusieurs dossiers sont prØsØlectionnØs, en 
partenariat avec FACE41 et l�IUT de Grenoble. AprŁs avoir passØ des Øpreuves 
Øcrites et orales dŁs la classe de terminale, les candidats retenus intŁgrent 

                                            

40 fondations TØlØmaque, Euris ou Francis Bouygues, etc. 
41 fondation agir contre l�exclusion 
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directement l�IUT. Au terme de cette seconde annØe d�IUT, s�ils obtiennent le DUT 
sans avoir redoublØ, ils intŁgreront sans concours la premiŁre annØe de l�ESC 
Grenoble. Sept personnes ont bØnØficiØ de ce dispositif en 2008.  

Par ailleurs, un projet d�Øcole à destination des Bac pro � majoritairement boursiers 
et issus de familles modestes � actuellement pilotØ par le CNAM, vise à faire accØder 
les meilleurs bacheliers issus de la filiŁre professionnelle aux grandes Øcoles par la 
voie de l�alternance. La crØation de cette Øcole dØmontre qu�il est aussi possible 
d�accØder à une grande Øcole par une sØlection sur les compØtences et non sur les 
seules connaissances acadØmiques. Les Øtablissements sØlectionneront les 
meilleurs Øtudiants et dØtecteront les meilleurs potentiels, qui passeront ensuite une 
sØrie de tests et d�entretiens. Les Øtudiants bØnØficieront de deux annØes de mise à 
niveau de leurs connaissances gØnØrales fondØe sur une pØdagogie inductive.  

La future Øcole accueillera dŁs 2009 une trentaine d�ØlŁves. À cette fin, le CNAM a 
Øtabli des partenariats avec l�IUT et l�Øcole supØrieure de commerce de Troyes, l�EM 
Lyon, l�INSA, Audencia et Centrale Nantes. L�ESCP-EAP et Centrale Paris devraient 
prochainement intØgrer le rØseau des Øcoles participantes. 
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Actuellement, seuls 70% des lycØes sont en mesure d�offrir un accueil en internat 
(70,6% des Øtablissements publics et 57,3% des lycØes privØs sous contrat). En 
2006, 39 820 candidats à une CPGE ont souhaitØ une place en internat. Avec 
seulement 13 560 places offertes aux Øtudiants de premiŁre annØe, seuls 34% des 
candidats à une classe prØparatoire avec internat ont pu voir leur demande satisfaite. 

75 000 Øtudiants poursuivent leurs Øtudes en classe prØparatoire, dont environ 30% 
auraient besoin d�une place en internat, taux Øquivalent à celui des ØlŁves boursiers, 
ce qui reprØsente un minimum de 22 500 places nØcessaires. 7 500 places43 en 
internat feraient dØfaut pour accueillir l�ensemble des Øtudiants boursiers en classe 
prØparatoire. 

                                            

42 Cf. partie I-1-1.2 
43 13 560 places existent dØjà. 

Action 19 : Dans le cadre d�une mission d�inspection, l�IGAENR Øvaluera la 
dispersion des rØsultats par matiŁre selon les catØgories socioprofessionnelles. Elle 
proposera d�ici la rentrØe scolaire 2009 une rØnovation des concours, à l�instar de la 
fonction publique42. DiffØrentes possibilitØs seront examinØes, dont le rattrapage des 
ØlŁves sur leurs matiŁres faibles au cours de leur cursus, qui conditionnera 
l�obtention du diplôme. 
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Pour atteindre l�objectif de 30% de boursiers en CPGE, il conviendrait de crØer, 
additionnellement aux programmes dØjà engagØs44 et sous rØserve de confirmation,  
7 500 places d�internat, prioritairement prŁs des grands lycØes franciliens mais aussi 
de mØtropoles rØgionales comme Lyon ou Marseille. 

Le coßt d�un programme de dØveloppement de l�internat peut Œtre estimØ à 700 
millions d�euros (pour la construction neuve). Les emprises fonciŁres publiques 
inutilisØes pourraient Œtre exploitØes. Aussi, le dØveloppement de solutions ancillaires 
(conventions avec les CROUS et dØveloppement de solutions de logement chez 
l�habitant) devrait Œtre envisagØ, de mŒme que le recours à des financements 
innovants.  

 

La construction d�internat au sein de l�Øtablissement devrait Œtre engagØe à chaque 
fois que le plan local d�urbanisme le permet. La responsabilitØ de cette construction 
incombe aux rØgions, en charge des structures d�accueil des lycØes. Lorsqu�une 
construction extØrieure est requise � notamment en zone dense comme Paris intra-
muros � un partenariat Øtroit entre le maître d�ouvrage HLM et le gestionnaire 
CROUS devrait permettre la construction rapide sur des terrains publics appartenant 
majoritairement à RFF (rØseau ferrØ de France) et à  l�Etat (ministŁre de 
l�enseignement supØrieur et de la recherche et ministŁre de la DØfense).  

Le dispositif s�appuierait sur :  

• la mobilisation des terrains publics par utilisation des baux administratifs 
emphytØotiques (BEA) d�une durØe de 45 ans, sur l�exemple des prŒts HLM ; 

• l�implication des grands bailleurs publics, en particulier ceux qui dØpendent de 
la Caisse des dØpôts (SNI) et des sociØtØs HLM spØcialisØes dans les 
rØsidences ; l�ADOMA « New Deal » pourrait Øgalement intervenir pour la 
construction de foyers Øtudiants ; 

• le financement sur les ressources du logement locatif social (ministŁre du 
logement) et des crØdits spØcifiques du ministŁre de l�enseignement supØrieur 
et de la recherche, dans le cadre du programme DAOL45. La solvabilitØ des 

                                            

44 À la suite du rapport de Jean Paul Anciaux (fØvrier 2 008) sur le logement Øtudiant, le ministŁre de 
l�enseignement supØrieur et de la recherche a engagØ un programme de construction de logements Øtudiants qui 
ne rØpond qu�en partie aux besoins d�internat des CPGE. 
45 dØveloppement et amØlioration de l�offre de logement 

Action 20 : Le ministŁre de l�enseignement supØrieur et de la recherche nommerait 
un directeur de projet pour Øtablir et mettre en �u vre un plan de dØveloppement de 
l�internat pour chaque acadØmie, en relation directe avec les recteurs ou les chefs 
d�Øtablissement, France Domaine et les rØgions. Ce directeur de projet proposerait 
en dØcembre prochain un programme de dØveloppement de l�internat pour la pØriode 
2010 à 2012.  
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Øtudiants boursiers serait assurØe par l�allocation personnalisØe au logement, 
qui couvre la plus grande partie du loyer. 

 

 

 

Action 21 : Dans le cadre du Plan de relance, prØvoir la construction de 7500 places 
supplØmentaires d�internat rØservØes aux boursiers scolarisØs en classes 
prØparatoires aux grandes Øcoles et prioritairement à ceux qui rØsident dans les 
quartiers dØfavorisØs.  

Action 22 : Affecter prioritairement aux internats une partie des terrains publics 
disponibles recensØs par la dØlØgation interministØrielle au logement à proximitØ des 
lycØes / CPGE.  

Action 23 : Mobiliser le CROUS et les grands bailleurs publics et prØvoir le 
financement des internats dans le cadre des enveloppes budgØtaires � abondØes en 
2009 � du ministŁre du logement et du ministŁre de l�enseignement supØrieur et de 
la recherche. 
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L�apprentissage comme formation initiale constitue un vivier alternatif pour les Øcoles 
et constitue aussi pour les ØlŁves un mode de financement de leurs Øtudes. 

D�autre part, l�apprentissage assure une adØquation entre la formation et le marchØ 
du travail, comme l�atteste le taux d�emploi ØlevØ des apprentis. Ainsi, en 2006, 80% 
des titulaires d�un bac professionnel par apprentissage occupaient un emploi, contre 
64% pour la voie scolaire. Pour les titulaires d�un CAP-BEP, les quotitØs respectives 
Øtaient de 66% et 43%46.  

MalgrØ ses avantages indØniables, l�apprentissage ne reprØsente aujourd�hui que 
28,7%47 de l�ensemble des formations du second degrØ et ne concerne que 8% des 
236 Øcoles d�ingØnieurs. 17 Øcoles forment 400 ingØnieurs par an par apprentissage, 
soit 1,5% des 26 000 ingØnieurs diplômØs chaque annØe.  

Seules quatre Øcoles parmi les vingt premiŁres proposent une filiŁre d�apprentissage 
(Supelec, ENST Bretagne, Centrale Lille, et Centrale Nantes), alors que 17 Øcoles de 
management sur 35 soit 50% ont ouvert cette filiŁre. 

La position de la commission des titres d�ingØnieurs (CTI), qui impose un 
dØroulement de l�apprentissage sur l�ensemble du cursus de formation est un 
obstacle au dØveloppement de cette filiŁre. En effet, l�Øcole Centrale s�est vue à ce 
titre refuser l�ouverture d�une filiŁre d�apprentissage.  

 

L�apprentissage devrait Øgalement Œtre dØveloppØ dans les lycØes et les IUT. 

                                            

46 RERS, MEN-DEPP, 2007 
47 RERS 2008 

Action 24 : Modifier les rŁgles qui rØgissent la formation en apprentissage dans les 
Øcoles d�ingØnieurs et notamment l�obligation d�un dØroulement de l�apprentissage 
sur l�ensemble du cursus de formation � en concerta tion avec la CTI (commission 
des titres d�ingØnieurs) � pour y favoriser l�ouverture de sections par apprentissage.  
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Seule parmi les pays de taille moyenne, l�industrie française a su dØvelopper et 
rØaliser des projets complexes dans tous les secteurs avancØs (transports terrestres 
et aØronautique, Ønergies nuclØaire et pØtroliŁre, ouvrages d�art� ) et bØnØficiØ d�un 
grand rayonnement technologique. La France le doit à la qualitØ de ses ingØnieurs et 
de ses scientifiques, qu�elle a su former en nombre et en qualitØ, pour contribuer à la 
constitution de grands champions industriels de taille mondiale. Cependant, dans la 
bataille de la qualification et de l�intelligence qui s�engage et à laquelle participent de 
nouveaux acteurs (Chine, CorØe, Inde, BrØsil), les positions de la France sont 
menacØes par plusieurs facteurs : 

• les dØparts en retraite massifs : les prØvisions de la DARES attestent un 
dØficit de 54 000 ingØnieurs au cours des 10 prochaines annØes, soit 5 400 
ingØnieurs par an, à comparer aux 18 000 ingØnieurs formØs chaque annØe 
dans les Øcoles d�ingØnieur publiques dont les effectifs se sont accrus de 60% 
en 20 ans contre plus de 90% à l�universitØ;  

• les dØlocalisations, qui jusqu�à prØsent concernaient essentiellement les 
activitØs manufacturiŁres. DØsormais, la raretØ de la ressource technologique 
et scientifique en France, leur abondance dans les pays concurrents et les 
transferts de technologie dans le cadre de grands contrats risquent de 
provoquer de vØritables dØlocalisations intellectuelles et la constitution de 
centres d�ingØnierie off shore ; 

• la distanciation des PME ont ØtØ distancØes par leurs concurrents 
internationaux en termes d�invention et de compØtitivitØ, qui accaparent les 
ressources disponibles et obŁrent la capacitØ des PME � dont la taille est dØjà 
insuffisante � à se dØvelopper.   

Le dØveloppement accØlØrØ des grandes Øcoles d�ingØnieurs est indispensable pour 
fournir massivement le pays en ressources humaines hautement qualifiØes. Dans 
l�immØdiat, l�Øconomie aurait besoin de 30% d�ingØnieurs supplØmentaires diplômØs 
par an. Le coßt additionnel rØcurrent en annØe pleine à un horizon de 6 ans est 
estimØ à 300 M� (sur la base d�un coßt de scolaritØ moyen fixØ à 14 000 �), hors 
coßts complØmentaires de construction estimØs au total à 750 M�. 

 

Action 25 : Accroître de 30% en 3 ans la taille des promotions des grandes Øcoles 
d�ingØnieurs, dans le cadre d�un programme de dØveloppement de l�ingØnierie. Celui-
ci rationaliserait et mutualiserait les moyens, pour mobiliser 750 M� 
d�investissements et 300 M� de dØpenses annuelles rØcurrentes supplØmentaires.  

Action 26 : DØcider la crØation d�un institut ou d�une Øcole nationale supØrieure du 
gØnie nuclØaire, qui rØpondrait aux besoins soutenus du nuclØaire français. 
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Le Commissariat à la diversitØ et à l�ØgalitØ des chances propose la crØation d�une 
agence de moyens pour le dØveloppement des grandes Øcoles d�ingØnieurs, avant 
fin 2009, pour accompagner l�effort significatif de dØveloppement des grandes 
Øcoles, 

Sans remettre en question l�autonomie des Øtablissements, cette agence à effectif 
trŁs limitØ regrouperait à coßt nul les tutelles des ministŁres concernØs � 10 
ministŁres dont celui de l�enseignement supØrieur et de la recherche et plus de 90 
Øcoles.  

Elle serait chargØe prioritairement de rØpertorier les moyens pØdagogiques et de 
recherche et d�identifier les complØmentaritØs entre Øtablissements et avec les 
universitØs. Elle proposerait ainsi des rØallocations d�activitØs avec une 
rationalisation et une mutualisation des moyens, dans le cadre de la constitution de 
« clusters ». 

À l�issue de cette phase prØliminaire, l�agence con duirait l�effort de dØveloppement 
en conditionnant l�augmentation des budgets à la cr Øation de nouvelles capacitØs 
d�accueil, de CFA, par la mutualisation des moyens disponibles et procØderait 
Øventuellement à la rØallocation d�activitØs d�enseignement ou de recherche. 

 

Action 27 : CrØer une agence interministØrielle des grandes Øcoles d�ingØnieurs 
avant la fin de l�annØe 2009, consØcutivement à une mission de prØfiguration des 
corps d�inspection concernØs, qui aura ØtØ diligentØe par le Premier ministre. 
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AprŁs la lutte contre les inØgalitØs Øconomiques et sociales, les inØgalitØs devant le 
handicap, les disparitØs de territoires, la promotion de la diversitØ apparaît 
aujourd�hui comme la nouvelle frontiŁre de l�ØgalitØ. Les discriminations liØes au 
genre, à l�origine, à l�âge ou encore au handicap, ont Øtabli une relative uniformitØ à 
la tŒte des entreprises � et de l�Etat. Elles perpØtuent les inØgalitØs à l�embauche et 
favorisent une reproduction endogame des Ølites. 

L�Etat se doit d�Œtre exemplaire pour Œtre effectivement à l�image de la diversitØ de la 
population française, à tous les niveaux de son adm inistration. La fonction publique 
doit donc s�ouvrir plus largement, pour donner à ch acun des chances de promotion 
sociale et permettre aux hommes et aux femmes talentueux aux parcours atypiques 
d�intØgrer tous les niveaux de la fonction publique. Celle-ci redeviendrait alors un 
vØritable creuset d�inclusion sociale.  

De grandes entreprises, mais aussi des PME, confrontØes à des difficultØs de 
recrutement, remettent quant à elles progressivemen t en cause la sØlection exclusive 
par le diplôme, en raison de la concurrence mondial e des compØtences.  

La diversitØ des individus et de leurs parcours, avant d�Œtre un indicateur de justice 
sociale � ce qu�elle est aussi � doit d�abord Œtre considØrØe par le monde de 
l�entreprise comme un enjeu Øconomique et stratØgique (envisagØe dans ses 
rapports à la performance Øconomique, la productivitØ des Øquipes, la cohØsion 
sociale, l�adØquation aux marchØs, etc.). 

L�efficacitØ de la promotion de l�ØgalitØ des chances et de la lutte contre les 
discriminations suppose :  

• de disposer d�instruments de mesure des discriminations pour caractØriser 
les situations et faire la preuve des progrŁs et des retards (Cf. action 28 et 
29) ; 

• une implication de toutes les parties concernØes, publiques et privØes, sur 
des mesures emblØmatiques et fortement mobilisatrices.  
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Dans son discours du 17 dØcembre 2008 à Palaiseau, le PrØsident de la RØpublique 
a indiquØ que la France devait « se doter d�outils statistiques qui permettent de 
mesurer sa diversitØ », afin de pouvoir « identifier prØcisØment ses retards et 
mesurer ses progrŁs » dans la lutte pour l�ØgalitØ rØelle et contre les discriminations, 
notamment celles liØes à l�origine et/ou au phØnotype. Il a exprimØ la volontØ que ces 
outils « reposent sur des mØthodes incontestables », et qu�ils soient dØfinis, dans un 
esprit de dialogue et de consensus, avec l�appui de la communautØ scientifique. 

L’objectif de ce type de mesure est d’Øclairer l�ensemble de la sociØtØ et des pouvoirs 
publics sur les mØcanismes discriminatoires, aujourd’hui pour partie occultØs faute 
d’outils statistiques adaptØs. En effet, les donnØes dont nous disposons ne 
permettent pas d�obtenir une vision suffisamment juste de la diversitØ française et 
des phØnomŁnes de discriminations. Certes, il existe dØjà des enquŒtes statistiques 
sur la diversitØ des origines, à partir des patronymes, des lieux de naissance ou de 
l’origine des parents. Mais de telles donnØes ne permettent pas d’apprØhender toute 
la rØalitØ des discriminations et ne suffisent plus à identifier et à caractØriser la nature 
ethno-raciale de nombre d’entre elles. Les victimes de ces discriminations sont 
souvent des Français nØs en France. Pour les sortir de l�invisibilitØ et complØter notre 
connaissance des caractØristiques de la sociØtØ française, il est nØcessaire de 
procØder à l�acquisition de nouvelles donnØes, avec Øventuellement de nouveaux 
modes de recueil.  

Un consensus sur cette question semble s�Œtre peu à peu constituØ. Le comitØ de 
rØflexion sur le prØambule de la Constitution, prØsidØ par Mme Simone Veil, a en 
effet confirmØ la nØcessitØ de mesurer les discriminations pour pouvoir les combattre 
efficacement. Ce comitØ rappelle en outre que le Conseil Constitutionnel a prØcisØ, 
dans sa dØcision du 15 novembre 2007 n°2007-557, n�Œtre pas opposØ à la collecte 
de donnØes objectives telles que le nom, l�origine gØographique ou la nationalitØ 
antØrieure à la nationalitØ française, ni mŒme au traitement de donnØes subjectives 
comme celles fondØes sur le « ressenti d�appartenance48 ».  

Il paraît toutefois souhaitable de mieux dØfinir les donnØes susceptibles d�Œtre 
recueillies et les modalitØs pour le faire. Un comitØ de rØflexion � comitØ pour la 
mesure de la diversitØ et des discriminations (COMEDD) � prØsidØ par M. François 
HØran, prØsident de l�INED a ØtØ rØuni à cet effet. Le comitØ aura notamment pour 
objectifs de dØterminer la pertinence, le contenu, les mØthodes de recueil, la 
normalisation et la gØnØralisation de la mesure de la diversitØ.  

 

                                            

48 Cf. rapport du comitØ de rØflexion prØsidØ par Mme Simone Veil sur le prØambule de la Constitution, La 
documentation française, p 61. 
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En Øtablissant ce comitØ, le Commissariat a voulu aussi rappeler la vraie place qu�il 
faut accorder à la mesure de la diversitØ :  

• La finalitØ de la mesure de la diversitØ serait de fournir une meilleure 
connaissance des processus discriminatoires, avec une distinction claire entre 
celles qui ont un caractŁre social et les autres � fondØes sur le critŁre de 
l�apparence physique, du sexe, de l�orientation sexuelle ou encore du 
handicap. De tels instruments devraient permettre en second lieu d�orienter et 
de concentrer si nØcessaire les politiques publiques et les initiatives privØes 
sur le traitement des inØgalitØs ainsi objectivØes. Ils sont enfin un moyen 
indispensable au suivi et à la veille constante de l�action publique ; 

• Les instruments de mesure ne sont pas un prØalable indispensable à la lutte 
contre les discriminations. Toutefois, ils complŁtent les dispositifs existants, 
qui sont parfois dØfaillants et insuffisants ;  

• La diversitØ ne saurait en aucun cas Œtre une « fin en soi ». Les instruments 
de mesure permettent d�Øvaluer les situations discriminatoires, pour mieux 
orienter l�action publique et rØaliser l�ØgalitØ rØelle. 

Reste que la mesure de la diversitØ suscite chez certains des inquiØtudes : craintes 
d�assignation ethno-raciale, fichage, fragmentation de la sociØtØ. Le COMEDD 
proposera des dispositifs obØissant à des rŁgles de collecte qui respectent 
l�anonymat et le volontariat et qui excluent toute constitution de fichier ou de 
classement obligatoire des individus dans des catØgories ethno-raciales. De telles 
dispositions empŒcheront donc aussi que quiconque ne soit ou ne se sente enfermØ 
dans une identitØ particuliŁre. 

Les situations mesurØes localement et par secteur pourront Œtre rapportØes à une 
mesure de l�Øtat gØnØral d�une population donnØe et à des bassins d�emploi, afin que 
des comparaisons soient possibles, que des preuves soient Øtablies et que les 
discriminations indirectes puissent Œtre connues. 

La production rØguliŁre de donnØes sur la diversitØ et les discriminations devrait donc 
Œtre aussi un objectif inscrit dans la durØe.  

En tout Øtat de cause � pour rØpondre à une crainte  rØguliŁrement exprimØe � le 
PrØsident de la RØpublique a clairement rappelØ que « la question d�une action 
publique volontariste fondØe sur des critŁres ethniques ou religieux doit Œtre close ». 
La mesure de la diversitØ ne vise donc pas l�introduction de pratiques fondØes sur 
des droits spØcifiques ou privilŁges en faveur de communautØs ethniques ou 
religieuses. Les actions volontaristes dØcrites dans le programme ci-aprŁs s�appuient 
d�ailleurs exclusivement sur des critŁres objectifs, sociaux et territoriaux.  
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Notre pays va s�engager dans la mise en �uvre d�une  mesure de la diversitØ et des 
discriminations.  

L�objectif est de complØter les instruments et les donnØes publiques et de recherche 
en sciences sociales, dont nous disposons dØjà, afin de caractØriser les situations 
discriminatoires, de mieux Øvaluer leur Øtendue rØelle, de mesurer les retards et les 
progrŁs de la diversitØ dans les entreprises, les mØdias ou la vie publique. Il s�agit 
aussi d�orienter plus efficacement l�action publique dans les domaines du logement, 
de l�Øcole et de l�emploi. Elle devrait aussi permettre de disposer de moyens de 
preuve pour combattre plus efficacement les comportements discriminatoires.  

Pour ce faire, deux modes de collecte des donnØes peuvent Œtre envisagØs :  

• le questionnaire nominatif, anonymisØ a posteriori pour les besoins du 
traitement (modŁle du recensement national) ; 

• le questionnaire anonyme à la source , oø l�identitØ du rØpondant n�est pas 
recueillie (modŁle du sondage volontaire).  

La mesure des discriminations et de la diversitØ pourrait Œtre aisØment rØalisØe au 
moyen d�enquŒtes anonymes à la source , ce qui exclut leur utilisation sous forme de 
fichier. De telles enquŒtes ne relŁveraient pas de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiØe relative à l�informatique, aux fichiers et aux libertØs, puisque les donnØes 
recueillies � du fait de l�anonymat � n�auraient pa s de caractŁre personnel.  

Cette mØthode anonyme à la source, qui n�est pas constitutive de donnØes à 
caractŁre personnel, est conforme aux principes ØnoncØs dans la dØcision n°2007-
557 DC du 15 novembre 2007 du Conseil Constitutionnel, portant sur la loi relative à 
la maîtrise de l�immigration, à l�intØgration et à l�asile. Le Conseil Constitutionnel avait 
en effet dØclarØ contraire à la Constitution une disposition de cette loi, qui rØsultait 
d�un amendement parlementaire tendant à permettre, pour la conduite d�Øtudes sur 
la mesure de la diversitØ et des origines, de la discrimination et de l�intØgration, et 
sous rØserve d�une autorisation de la commission nationale de l�informatique et des 
libertØs, la rØalisation de traitement de donnØes à caractŁre personnel faisant 
« apparaître directement ou indirectement les origines raciales ou ethniques des 
personnes ». 

La RØpublique ne connaît en effet que des citoyens, et certains individus pourraient 
effectivement Œtre rØticents à se situer dans telle ou telle composante de la nation. 
Le renvoi Øventuel à des origines pourrait aussi contribuer à affaiblir une dØmarche 
d�assimilation rØpublicaine. Ce rappel est juste. Toutefois, s�agissant d�enquŒtes 
anonymes et volontaires dŁs la source, nul ne pourra Œtre placØ dans l�obligation de 
devoir se situer s�il y rØpugne.  

Pour confirmer cette analyse, cette question devra Œtre jugØe par le Conseil d�Etat, 
lequel serait saisi par le Gouvernement.   
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À cet Øgard, si l�on peut admettre que la rØalisation de telles enquŒtes permettra de 
mesurer la persistance des discriminations et, les connaissant mieux, de mieux les 
combattre, il est essentiel de leur conserver un caractŁre d�intØrŒt gØnØral et 
scientifique. La communautØ scientifique et les chercheurs rØunis au sein du 
COMEDD, devront aussi dire comment rØpondre au mieux à ces nØcessitØs dans le 
cadre d�une dØmarche explicative, normative et comparative.  

UltØrieurement, un comitØ scientifique et d�Øthique permanent pourrait Œtre constituØ 
avec pour principale mission de valider des procØdures de collecte (rØdaction des 
questions, dØtermination des critŁres, pour confØrer une dimension scientifique aux 
enquŒtes. Ce comitØ, dont l�avis serait motivØ et publiØ, serait composØ de 
dØmographes, de sociologues, de chercheurs en sciences politiques et sociales, de 
la CNIL et de la HALDE. 

 

 

 

Action 28 : Le Gouvernement pourrait saisir le Conseil d�Etat afin qu�il confirme la 
licØitØ d�un recueil des donnØes sur la base d�enquŒtes anonymes. La question des 
modalitØs de la dØtermination des critŁres pourrait Œtre incluse à la demande d�avis 
au Conseil d�Etat. Un comitØ pourrait Øgalement Œtre constituØ pour attester du 
caractŁre Øthique et scientifique des enquŒtes. 

Action 29 : ParallŁlement, dŁs le mois de juin 2009, des expØrimentations de mesure 
seront engagØes sur la base des recommandations du comitØ de mesure de la 
diversitØ et des discriminations, en utilisant les outils proposØs. 
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L�observatoire de la diversitØ et de l�ØgalitØ aurait pour mission d’identifier, d�Øvaluer 
et d�analyser les inØgalitØs et les progrŁs de la diversitØ dans les domaines politique, 
Øconomique et social. Cet observatoire aurait pour mission de : 

• centraliser, commanditer et diffuser, au besoin dans le cadre de 
programmes spØcifiques, les donnØes, analyses, Øtudes et recherches sur 
la situation et l�inclusion des minoritØs en France ; 

• Øvaluer l�Øvolution des inØgalitØs et identifierait les obstacles à la diversitØ, 
notamment dans les domaines politique, Øconomique et social ; 

• recenser et diffuser les bonnes pratiques en faveur de la diversitØ et de 
l�ØgalitØ des chances ; 

• Ømettre des avis sur les projets de textes lØgislatifs et rØglementaires dont 
il serait saisi par le Gouvernement, Øtablir des recommandations et 
propositions de rØformes au Gouvernement pour prØvenir les 
discriminations et promouvoir la diversitØ et l�ØgalitØ des chances. 

L�observatoire rØunirait les activitØs de promotion de la diversitØ et de l�ØgalitØ des 
chances assurØes actuellement par la HALDE et l�ACSÉ (activitØs pour lesquelles un 
budget de plus 15 M� est allouØ chaque annØe). 

Dans un souci d�Øconomie budgØtaire et de rationalisation des structures, le futur 
observatoire pourrait Œtre une des composantes de l�observatoire de la paritØ qui 
s�adjoindrait l�ØgalitØ et la diversitØ. 

 

Action 30 : CrØer, dŁs 2009, un observatoire de la paritØ, de la diversitØ et de 
l�ØgalitØ des chances. L�IGAS et l�IGF assureraient une mission de prØfiguration, dont 
les rØsultats seraient disponibles d�ici à l�ØtØ 2009.  

La loi n°2006-396 du 31 mars 2006 pour l�ØgalitØ des chances et la loi n°2004-1486 
du 30 dØcembre 2004 portant crØation de la haute autoritØ de lutte contre les 
discriminations et pour l�ØgalitØ seraient modifiØes en consØquence. 
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Sous l�impulsion du ministŁre du budget, des comptes publics et de la fonction 
publique, la fonction publique nationale, territoriale et hospitaliŁre s�est engagØe dans 
un processus de dØmocratisation à diffØrents niveaux, et cherche ainsi à rØtablir sa 
fonction d�ascenseur social. 

Cette inflexion significative procŁde aussi du constat que le cumul des handicaps 
subis par les candidats issus de la diversitØ, singuliŁrement pour l�accŁs à la haute 
fonction publique, est contraire à nos principes. 

La sphŁre publique se caractØrise en effet par un dØterminisme social puissant. 
Selon l�INSEE49, 41% des fonctionnaires recrutØs Øtaient issus d�une famille dans 
laquelle l�un des deux parents Øtait fonctionnaire en 2005. En revanche, seulement 
6% des agents du secteur public ont un ou deux parents immigrØs. La 
surreprØsentation des enfants de fonctionnaires dans la fonction publique Øquivaut 
ainsi à celle de la sous reprØsentation des immigrØs. Pour un candidat nØ en France 
et âgØ de 18 à 65 ans, la probabilitØ d�accØder à l a fonction publique est « toutes 
choses Øgales par ailleurs, infØrieure de 6,5% si les parents sont tous deux immigrØs 
au lieu d�Œtre nØs en France »50. 

Les efforts de l�Etat employeur pour la promotion de la diversitØ dans la fonction 
publique, au mŒme titre que ceux des entreprises, devraient donc pouvoir Œtre 
ØvaluØs dans le cadre du label diversitØ (Cf. partie II-3.3, relative au label diversitØ). 
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���� RØformer le troisiŁme concours de l�Øcole nationale d�administration (ENA) 

La crØation d�une troisiŁme voie à l�ENA en 1982, devenue « troisiŁme concours » en 
1987, visait prioritairement le recrutement de fonctionnaires issus de la sociØtØ civile 
(responsables syndicaux ou associatifs, Ølus locaux). Cette rØforme a effectivement 
permis de diversifier les profils de la haute fonction publique mais n�a pas corrigØ les 
effets du tri social systØmatique de notre systŁme Øducatif (Cf. parties I-3 et I-4 
relatives à l�orientation et aux grandes Øcoles). 

Par voie de consØquence, les candidats de la diversitØ qui intŁgrent l�ENA restent trŁs 
minoritaires. Si les trajectoires sociales des candidats admis par le troisiŁme 
concours sont plus ouvertes que celles des deux autres concours, la quotitØ d�enfants 
d�ouvriers et d�employØs reste toutefois trŁs faible. 

                                            

49 « Propositions pour une rØforme de la formation des agents de l�Etat », Raymond-François Le Bris, dØcembre 
2008 
50 « Quelques donnØes sur la diversitØ des origines dans la fonction publique », INED, novembre 2008 
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Il est donc aujourd�hui nØcessaire de concilier avec volontarisme les rŁgles du 
concours et la promotion de candidats de la diversitØ, souvent d�origine sociale trŁs 
modeste et dont les parcours sont moins acadØmiques.  

À ce titre, il convient de rappeler la conformitØ d �une telle mesure avec la dØcision du 
Conseil Constitutionnel du 14 janvier 198351, jugeant que « le principe de l�Øgal accŁs 
des citoyens aux emplois publics [�] ne s�oppose pa s à ce que les rŁgles de 
recrutement destinØes à permettre l�apprØciation des aptitudes et des qualitØs des 
candidats à l�entrØe dans une Øcole de formation ou dans un corps de fonctionnaires 
ou dans un corps de fonctionnaires soient diffØrenciØes pour tenir compte tant de la 
variØtØ des mØrites à prendre en considØration que de celle des besoins du service 
public ».  

Trois conditions sont nØcessaires pour la conduite de cette action :  

• le respect des principes qui rØgissent le contenu et le dØroulement des 
concours, pour prØvenir les contentieux Øventuels en cas de rupture supposØe 
du principe d�ØgalitØ ;  

• l�autonomie de la direction de l�ENA pour la conduite de cette rØforme 
susceptible de concerner les autres concours ; 

• une contrainte forte en termes d�ouverture de postes, ØlaborØe avec les 
administrations de dØbouchØs, pour atteindre des objectifs qui seraient ØtalØs 
sur trois ans. 

 

                                            

51 CC, 14 janvier 1983, n°82-153 DC, Loi relative au statut gØnØral des fonctionnaires 

Action 31 : Saisir le directeur de l�ENA et son conseil d�administration pour que 
soient arrŒtØs, aprŁs expertise du Conseil d�Etat et de la DGAFP, les modalitØs de 
recrutement de 20% de candidats issus de la diversitØ d�ici trois ans, au titre du 
troisiŁme concours.  

Action 32 :  Introduire un principe de suppression automatique de postes ouverts en 
cas de non rØalisation de cet objectif, pour renforcer l�implication et la vigilance de 
toutes les administrations. 
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���� DØcloisonner le recrutement dans les grands corps techniques et 
administratifs de l�Etat 

Les grands corps techniques et administratifs recrutent essentiellement, pour les 
premiers, au sein de l�Ecole polytechnique, pour les seconds au sein de l�ENA. Les 
rŁgles statutaires de la plupart des corps techniques disposent notamment que les 
anciens ØlŁves de l�Ecole polytechnique doivent reprØsenter au moins deux tiers des 
membres.  

Dans les faits, la composition des corps de l�Etat est trŁs peu diverse. L�abolition du 
classement de sortie à l�ENA permet dorØnavant aux corps administratifs de l�Etat de 
choisir leurs nouveaux membres en tenant compte de leur projet professionnel et de 
leur personnalitØ. Afin de garantir la transparence et l�ØgalitØ de traitement des 
candidats, les critŁres de sØlection ainsi que les postes à pourvoir au sein des 
administrations devraient Œtre publiØs. Les grands corps techniques de l�Etat 
devraient aussi adopter cette disposition.  

 

 

Il est nØcessaire de diversifier rØellement et rapidement les grands corps de l�Etat en 
offrant la possibilitØ : 

• pour les ØlŁves de l�Ecole polytechnique, d�intØgrer les grands corps 
administratifs dŁs le dØbut de leur carriŁre ;  

• pour les ØlŁves de l�ENA, d�intØgrer les corps techniques de l�Etat.  

À l�issue de leur premiŁre expØrience professionnel le, les ØlŁves bØnØficieraient 
d�une formation courte : un an à l�ENA pour les ØlŁves de l�Ecole polytechnique, un 
an à l�Ecole polytechnique ou dans l�une de ses Øcoles d�application pour les ØlŁves 
de l�ENA. 

 

Action 33 : Supprimer le classement de sortie à l�E cole polytechnique, pour 
diversifier le recrutement des grands corps techniques. 

Action 34 : Publier les postes à pourvoir au sein d es administrations ainsi que les 
critŁres de sØlection, afin de garantir la transparence et l�ØgalitØ de traitement. 

Action 35 : DØcloisonner le recrutement dans les grands corps de l�Etat pour les 
ØlŁves de l�Ecole polytechnique et ceux de l�ENA. 
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Le ministŁre du budget, des comptes publics et de la fonction publique a engagØ en 
200852 la redØfinition des Øpreuves de concours et de professionnalisation des jurys. 

Plus de 180 concours ont dØjà ØtØ redØfinis, soit plus de 51% des concours et 
examens professionnels ouverts en 2008.  

Le recrutement des attachØs par la voie des instituts rØgionaux d�administration (IRA) 
a ØtØ entiŁrement rØnovØ53. Ainsi, le nombre d�Øpreuves est rØduit et simplifiØ, une 
nouvelle Øpreuve de validation des acquis de l�expØrience professionnelle (VAE) a 
ØtØ introduite ainsi qu�un entretien de recrutement. Les effets de cette rØforme ont 
ØtØ immØdiats : le nombre d�inscrits aux concours, en particulier internes et troisiŁme 
concours, a considØrablement augmentØ. 
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Il est dØsormais souhaitable que des classes prØparatoires aux concours de la 
fonction publique soient mises en place � dŁs cette  annØe � dans tous les 
ministŁres, pour accueillir des ØlŁves boursiers et/ou issus des quartiers. IntØgrØes 
aux Øcoles de service public, ces classes prØparatoires devraient accueillir un effectif 
correspondant à 30% des postes mis au concours. Il est nØcessaire de s�assurer, par 
l�Øvaluation et le suivi, que l�application du dispositif à l�ensemble de la fonction 
publique d�Etat ait valeur d�exemple et d�entraînement. 

Le ministŁre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, en liaison 
avec le Commissariat à la diversitØ et à l�ØgalitØ des chances, devrait favoriser 
l�ouverture de classes prØparatoires dans toutes les Øcoles de service public. À cette 
fin, les 169 directeurs d�Øcole concernØs devraient se rØunir pour confirmer cet 
engagement et discuter des conditions de sa rØalisation. 

L�ENA et les IRA disposeraient de classes prØparatoires intØgrØes dŁs la rentrØe 
2009 et devraient offrir 115 places à des candidats  sous condition de ressources, qui 
auraient ØtØ prØalablement dØtectØs. Ils bØnØficieraient d�un soutien financier et du 
tutorat d�un ou de plusieurs ØlŁves de ces Øcoles. Cette contribution pourrait Œtre 
valorisØe dans le cursus des ØlŁves tuteurs.  

                                            

52 AprŁs remise du rapport intitulØ « L’organisation et le pilotage des recrutements au sein de la fonction 
publique » de Corinne Dorne-Corraze en juillet 2008 
53 Cf. arrŒtØ du 6 juin 2008 
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D�autres ministŁres se sont dØjà progressivement mobilisØs pour la mise en place 
des classes prØparatoires intØgrØes sur ce modŁle :  

• le ministŁre de l�intØrieur, avec l�Øcole nationale supØrieure de police à Saint-
Cyr au Mont d�Or ;  

• le ministŁre de la Justice avec l�Øcole nationale de la magistrature, l�Øcole 
nationale de l�administration pØnitentiaire, l�Øcole nationale du greffe et l�Øcole 
d�Øducation de la protection judiciaire de la jeunesse. 

Au total, ce sont prŁs de 250 jeunes ØlŁves qui devraient intØgrer les Øcoles de 
service public, chaque annØe, par le biais de ces dispositifs. 

 

DŁs la fin de 2010, un premier bilan devrait Œtre rØalisØ pour Øvaluer l�efficacitØ du 
recrutement des candidats, le taux de succŁs à l�is sue des classes prØparatoires 
intØgrØes et la performance globale du dispositif, rapportØe notamment à celle d�un 
dispositif d�accŁs aux catØgories A et B par l�alternance. 

 

�

 �������	�	���
�	�����
�	����	����������

Le PACTE (parcours d�accŁs aux carriŁres territoriales) est un dispositif qui visait à 
rØpondre à l�objectif de diversification des candidats à la fonction publique. 

Initialement conçu pour accueillir dans les trois f onctions publiques 20 000 jeunes en 
alternance, pour un coßt estimØ à 96 M�, sa mise en  �uvre s�est rØvØlØe complexe 
et peu efficace à ce jour. 

Action 36 :  Faire assurer par la DGAFP le pilotage des actions de tous les 
ministŁres et la coopØration avec les opØrateurs des fonctions publiques territoriale 
et hospitaliŁre, pour l�ouverture de classes prØparatoires intØgrØes. Elle devrait 
Ølaborer un indicateur de suivi des rØalisations et des performances.  

Action 37 : DŁs fin 2010, Øvaluer la performance du dispositif de classes 
prØparatoires intØgrØes et la comparer à celle d�un dispositif de recrutement et de 
promotion par l�alternance.  
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Des dispositions rØglementaires ont ØtØ adoptØes en 1992 pour l�apprentissage dans 
la fonction publique. Toutefois, en pratique, ces dispositions ne sont pas appliquØes 
alors que la proximitØ des services des collectivitØs publiques et des Øcoles constitue 
un atout majeur pour intØgrer les plus jeunes dans le monde professionnel.  
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La loi du 31 mars 2006 pour l�ØgalitØ des chances et la charte des Øtudiants en 
entreprise pose les principes directeurs pour les stages dans les entreprises privØes, 
mais aussi dans les entreprises publiques, les Øtablissements publics industriels et 
commerciaux (EPIC) et les associations. Cette charte s�applique aussi à la fonction 
publique et dispose que le stage : 

• doit avoir une finalitØ pØdagogique ; 

• ne peut en aucun cas Œtre assimilable à un emploi ; 

• doit faire l�objet d�une gratification quand il excŁde 3 mois.  

Cette charte met aussi l�accent sur la transparence et l�ØgalitØ des chances, tant pour 
l�accŁs aux offres de stage que pour la sØlection des candidats. À l�instar du secteur 
privØ, les administrations devraient communiquer leurs offres de stages aux 
Øtudiants sur le site mŒme des universitØs, dans le cadre de forums de stage, au 
moins une fois par an. Les candidats devraient pouvoir, s�ils le souhaitent, rØpondre 
aux offres sur une base anonyme. 

Dans le cadre d�un stage d�observation (rØdaction de comptes-rendus de rØunion, 
travaux ponctuels, etc.), l�Øtudiant bØnØficierait a minima d�un dØfraiement et de 
facilitØs telles que l�accŁs aux restaurants administratifs. Dans le cadre de stages 
assortis d�une mission, avec la dØfinition de vraies attributions et de responsabilitØs, 
l�Øtudiant serait pris en charge à l�Øgal d�un agent public et soumis aux mŒmes 
devoirs et obligations. Il bØnØficierait alors de garanties (protection sociale, congØs), 
y compris pour la rØmunØration, au moins Øgale au SMIC. 

 

Action 38 :  RØaliser un retour d�expØrience d�ici à fin juin, qui aboutisse à des 
mesures de simplification ainsi qu�à une identifica tion des difficultØs du dispositif 
actuel pour atteindre rapidement l�objectif de 2005. Il s�appuierait sur les capacitØs de 
recrutement du rØseau des missions locales et du service public de l�emploi. 

Action 39 : RØtablir le dispositif d�apprentissage dans la fonction publique dans le 
cadre de l�alternance, pour favoriser l�intØgration des jeunes dans le monde 
professionnel. 
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Des annonces en ce sens devraient Œtre faites trŁs prochainement par les ministres 
du budget, des comptes publics et de la fonction publique, et celui de l�enseignement 
supØrieur et de la recherche. 

�
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Le dernier recensement � lacunaire � des marchØs pu blics notifiØs en 2007 par 
l�ensemble des collectivitØs publiques (Etat et collectivitØs territoriales) indique un 
montant d�achats de 55 G�. La commande publique con stitue donc un puissant levier 
pour encourager l�insertion professionnelle de publics en difficultØ ainsi que la 
diversitØ en entreprise. 

Les 55 G� mentionnØs plus haut intŁgrent de l�ordre de 10 G� d�achats courants 
rØalisØs par l�Etat. Le reste de la commande Øtatique (26 G�) concerne des achats 
de travaux et des achats dits de « mØtiers ». 

En tout Øtat de cause, la puissance publique dispose de la capacitØ juridique et 
opØrationnelle pour contribuer à l�insertion professionnelle des publics en difficultØ 
par le biais de la politique d�achat. Elle pourrait aussi exiger, sous certaines 
conditions, notamment pour la rØalisation des marchØs publics les plus importants, 
que les entreprises soient titulaires du label diversitØ. 

���� L�insertion des publics en difficultØ grâce à l�ach at public 

L�article 5 du code des marchØs publics impose aux pouvoirs adjudicateurs, 
prØalablement à la passation des marchØs, de dØterminer prØcisØment leurs besoins 
et de tenir compte des objectifs de dØveloppement durable et de progrŁs social. Il 
rØsulte de l�article 14 du mŒme code que « [l]es conditions d�exØcution d�un marchØ 
ou d�un accord-cadre peuvent comporter des ØlØments à caractŁre social ou 
environnemental qui prennent en compte les objectifs de dØveloppement durable en 
conciliant dØveloppement Øconomique, protection et mise en valeur de 
l�environnement et progrŁs social ».  

Ces dispositions sont à rapprocher de celles de l�a rticle 26 de la directive 
communautaire 2004/18/CE du 31 mars 2004, aux termes desquelles « les pouvoirs 
adjudicateurs peuvent exiger des conditions particuliŁres concernant l’exØcution du 
marchØ pour autant qu’elles soient compatibles avec le droit communautaire et 
qu’elles soient indiquØes dans l’avis de marchØ ou dans le cahier des charges. Les 
conditions dans lesquelles un marchØ est exØcutØ peuvent notamment viser des 
considØrations sociales et environnementales ».  

La mŒme directive prØcise que « les conditions d’exØcution d’un marchØ sont 
compatibles avec la prØsente directive pour autant qu’elles ne soient pas directement 
ou indirectement discriminatoires et qu’elles soient annoncØes dans l’avis de marchØ 
ou dans le cahier des charges. Elles peuvent notamment avoir pour objet de 
favoriser la formation professionnelle sur chantier, l’emploi de personnes qui 
connaissent des difficultØs particuliŁres d’insertion, de lutter contre le chômage ou de 
protØger l’environnement. Citons à titre d’exemple, les obligations � applicables à 
l’exØcution du marchØ � de recruter des chômeurs de  longue durØe ou de mettre en 
�uvre des actions de formation pour les chômeurs ou  les jeunes, de respecter en 
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substance les dispositions des conventions fondamentales de l’organisation 
internationale du travail (OIT) dans l’hypothŁse oø celles-ci n’auraient pas ØtØ mises 
en �uvre dans le droit national, de recruter un nom bre de personnes handicapØes 
qui irait au-delà de ce qui est exigØ par la lØgislation nationale ». 

Les acheteurs publics peuvent donc aisØment et librement fixer, parmi les conditions 
d�exØcution des marchØs publics, des exigences relatives à l�insertion de publics en 
difficultØ. À ce titre, ils devraient intØgrer des clauses en faveur de la diversitØ 
notamment par l�insertion de personnes ØloignØes de l�emploi, et singuliŁrement des 
habitants des zones urbaines sensibles. 

 

Le recours à la clause d�insertion devrait Œtre systØmatiquement signifiØ aux 
collectivitØs territoriales par l�Etat lors de la nØgociation des contrats urbains de 
cohØsion sociale (CUCS) avec les collectivitØs locales. La circulaire qui encadrera la 
nØgociation des futurs CUCS en 2009 devrait comporter un rappel dØtaillØ pour la 
mise en �uvre de cette clause. Les collectivitØs te rritoriales qui recourraient à ces 
clauses, considØrant la structure de leurs achats, pourraient dØpasser l�objectif que 
l�Etat s�est fixØ dans le domaine des achats courants. 

 

���� Fixer des objectifs en matiŁre d�achats courants 

Une circulaire du 3 dØcembre 2008 signØe du Premier ministre incite d�ores et dØjà 
les services de l�Etat à l�exemplaritØ en faveur du dØveloppement durable. Elle 
prØcise que 10% des marchØs d�achats courants qui incluent 50% de main-d��uvre 
devront comporter des clauses d�insertion. 

Les clauses d�insertion ont un effet positif sur l�emploi, avec un taux de crØation 
d�emploi durable qui peut atteindre jusqu�à 50%.  

Action 40 : Demander à l�institut de gestion publiq ue et de dØveloppement 
Øconomique du ministŁre des finances et au centre national de formation de la 
fonction publique territoriale de dØlivrer une formation aux responsables 
administratifs susceptibles de conclure des marchØs qui intŁgrent des clauses 
sociales.  

Action 41 : Utiliser les CUCS, dont le renouvellement est prØvu cette annØe, pour 
systØmatiser les clauses d�insertion dans les marchØs conclus par les collectivitØs 
territoriales. 
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���� Fixer des objectifs en matiŁre d�achat de travaux 

La clause d�insertion introduite dans les conventions conclues par l�agence nationale 
de rØnovation urbaine (ANRU) est un exemple rØussi qu�il convient de gØnØraliser. 
Les crØdits consentis par l�ANRU sont d�ores et dØjà assortis d�une clause d�insertion 
qui impose de rØserver 5% des heures travaillØes sur un chantier de rØnovation aux 
rØsidents du quartier en situation de chômage ou d�exclusion. Cette disposition a 
d�une part un effet direct sur l�emploi dans le quartier concernØ. Plus largement, les 
collectivitØs territoriales peuvent Œtre conduites à Øtendre la clause à l�ensemble de 
leurs marchØs.  

S�agissant des marchØs de travaux de l�Etat, une premiŁre mesure rapide à mettre 
en �uvre serait de gØnØraliser et à activer les cla uses adoptØes par l�ANRU pour 
ses besoins propres à la commande des autres opØrateurs de l�Etat, y compris 
France-Domaine.   

Un groupe de travail sur les impacts sociaux de la commande publique a ØtØ 
constituØ au sein du groupe d�Øtude des marchØs « dØveloppement durable � 
aspects sociaux », auquel participera le Commissariat à la diversitØ et à l�ØgalitØ des 
chances.  

 

���� Promouvoir le label diversitØ grâce à l�achat publi c  

En l�Øtat actuel du droit communautaire, les adjudicateurs ne peuvent exiger, pour 
l�admission des candidats à l�attribution des march Øs publics, la dØtention du label 
diversitØ (Cf. partie II-3.3) ou le respect d�engagements en matiŁre de diversitØ. 
Aucune disposition lØgale ne l�a prØvu ni pour les dispositions relatives aux capacitØs 
techniques et professionnelles des candidats, ni pour celles relatives aux normes de 
garantie de la qualitØ. 

Les acheteurs publics ne peuvent donc pas fixer d�exigence de cette nature parmi les 
critŁres d�attribution des marchØs, au nombre desquels figure seul le critŁre liØ aux 
performances du candidat en matiŁre d’insertion professionnelle des publics en 
difficultØ. Il convient par ailleurs de rappeler que le respect d�engagements de 

Action 42 : Confier à l�observatoire Øconomique de la commande publique le suivi de 
la mise en �uvre des clauses d�insertion et des pro grŁs rØalisØs en s�appuyant sur 
les dØlØguØs du prØfet et les acteurs locaux de l�insertion (PLIE, missions locales, 
etc.). 

Action 43 : Pour les marchØs de travaux, gØnØraliser aprŁs les avoir adaptØes, les 
clauses sociales dØfinies par l�ANRU pour ses besoins, aux opØrateurs de l�Etat et 
prioritairement par France-Domaine. Fixer des objectifs quantitatifs en termes de 
marchØs concernØs. 
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diversitØ ne peut relever des spØcifications techniques du marchØ, qui portent 
exclusivement sur la nature et les caractØristiques des prestations commandØes. 

A contrario et au titre de l�article 14 du code des marchØs publics, les acheteurs 
disposent de la facultØ de fixer, parmi les conditions d�exØcution des marchØs 
publics, le respect d�engagements en matiŁre de diversitØ. La dØtention du label 
diversitØ pourrait compter parmi ces conditions, sous rØserve qu�aucune 
discrimination ne soit introduite entre les candidats. 

Il convient à cet Øgard de relever que la norme française d�attribution du label 
diversitØ n�est pas aujourd�hui Øtablie comme une norme europØenne.  

 

De plus, pour des marchØs de faible montant, l�exigence de ce label pourrait Œtre 
discriminatoire à l�endroit de certaines PME, consi dØrant les coßts affØrents à la 
dØmarche de certification. 

Le code des marchØs publics et les directives communautaires relatives aux 
marchØs publics ne permettent pas que la dØtention du label ou le respect 
d�exigences de diversitØ dans l�entreprise soient retenues par les acheteurs publics 
lors de l�attribution des marchØs et accords-cadres. 

Une modification en ce sens du code des marchØs publics et des autres textes qui 
rØglementent la commande publique ne peut Œtre envisagØe que dans la mesure oø 
elle deviendrait compatible avec le droit communautaire. Une modification des 
directives « marchØs publics » devrait donc Œtre envisagØe à court terme.  

NØanmoins, la dØtention du label diversitØ ou le respect des exigences dont il 
procŁde pourrait constituer une condition d�exØcution des marchØs publics les plus 
importants, sous rØserve de vØrification au cas par cas du respect du libre et Øgal 
accŁs à la commande publique et à la condition que les opØrateurs puissent 
satisfaire aux exigences du pouvoir adjudicateur. Les engagements du titulaire du 
marchØ devraient Œtre contrôlØs, en particulier si celui-ci n�est pas dØtenteur du label 
diversitØ ou s�il ne s�est pas engagØ dans cette dØmarche au cours de l�exØcution du 
marchØ. 

Action 44 : Inviter l�AFNOR à poursuivre les effort s en faveur de la normalisation de 
la diversitØ en entreprises au sein du comitØ europØen de normalisation puis dans le 
cadre de l�ISO. 
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Action 45 : Pour les marchØs publics de l�Etat les plus importants et sous rØserve du 
respect du libre et Øgal accŁs à la commande publique, les acheteurs inciteraient les 
entreprises contractantes à obtenir la dØlivrance du label diversitØ en cours 
d�exØcution du marchØ, s�ils n�en bØnØficient pas dØjà.  

Le service des achats de l�Etat et la direction des affaires juridiques du ministŁre des 
finances Øtabliraient une circulaire à destination des acheteurs publics. 
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Depuis l�instauration en 2004 de la charte de la diversitØ, les entreprises ont consenti  
des efforts rØels et ont pris conscience des progrŁs qui restent à rØaliser. À ce jour, 
2 300 grandes entreprises et  PME ont signØ la charte de la diversitØ, avec le soutien 
des confØdØrations syndicales, qui ont aussi pris conscience des enjeux de la 
diversitØ.  

Certaines entreprises ont engagØ des procØdures volontaristes (sensibilisation et 
formation des salariØs, mØthodes de recrutement renouvelØes, pratiques de 
promotion interne, etc.). Toutefois, le mouvement constatØ s�est aussi traduit par des 
pratiques hØtØrogŁnes. De nombreuses entreprises attendent un accord interbranche 
vØritablement normatif et des outils pour agir et progresser. 

Le Commissariat propose un programme en faveur de l�ØgalitØ de traitement et de la 
transparence des processus de recrutement. Il prØconise dans ce cadre la mise en 
�uvre d�un suivi des progrŁs, la promotion et diffu sion des bonnes pratiques et 
encourage la renØgociation de l�accord interbranches de 2006. 
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���� Élargir les viviers de recrutement  

Les entreprises qui dØplorent rØguliŁrement le faible nombre de candidats de la 
diversitØ ont observØ que les jeunes des quartiers sensibles sont le plus souvent les 
moins qualifiØs et diplômØs, en raison de leur Øviction du systŁme d�Øducation et de 
formation supØrieure. En outre, un phØnomŁne d�autocensure conduit un grand 
nombre de ces derniers à nØgliger aussi les dispositifs d�accŁs à l�emploi durable ou 
de la formation en alternance, et à se rØsigner à d es solutions prØcaires. Enfin, ceux-
ci subissent massivement des discriminations liØes à leur lieu de rØsidence. 

Les missions locales devraient, parce qu�elles sont effectivement prØsentes dans les 
quartiers, assurer l�adØquation entre les besoins des entreprises et les possibilitØs de 
formation et d�emploi offertes aux jeunes, sur la base d�un partenariat renouvelØ 
entre le service public de l�emploi, les rØseaux de formation et les acteurs territoriaux 
de l�emploi et du dØveloppement Øconomique (Cf. partie I-1). 

Le mouvement des entreprises engagØes pour la diversitØ devrait faciliter ce 
rapprochement et cette collaboration nouvelle pourrait favoriser la constitution d�une 
fondation interentreprises (Cf. partie II-3.2). 

Action 46 : Mobiliser plus largement les missions locales comme pivot des relais 
d�information et d�accompagnement dans les quartiers dØfavorisØs et nouer des 
relations actives avec les entreprises engagØes dans l�apprentissage, l�alternance et 
la promotion de la diversitØ.  
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���� Lever l�obstacle du premier entretien d�embauche  

Le CV anonyme et d�autres mØthodes et instruments de recrutement pour l�ØgalitØ de 
traitement ont prouvØ, dans d�autres pays, leur efficacitØ pour accroître les chances 
des candidats issus de la diversitØ d�accØder au premier emploi. La loi sur l�ØgalitØ 
des chances54 adoptØe en 2006 a rendu obligatoire le CV anonyme dans les 
entreprises de plus de 50 salariØs. Toutefois, le dØcret d�application n�a pas ØtØ 
promulguØ et la disposition n�a pas ØtØ appliquØe. Seules quelques entreprises l�ont 
mis en �uvre de leur propre initiative.  

L�anonymisation des CV requiert une application informatique. Les PME, ne sont pas 
ØquipØes pour rØaliser un tel traitement. Ce sont donc principalement de grandes 
entreprises qui ont testØ le CV anonyme. Pôle emploi est aujourd�hui en mesure de 
proposer aux entreprises une offre de service d�anonymisation de CV, qui lŁve les 
obstacles techniques.  

Le Commissariat a proposØ à 150 entreprises de part iciper à une expØrience 
d�anonymisation de CV.  

 

Un bilan de cette expØrimentation pourra Œtre dressØ en fin d�annØe sur la base d�un 
dispositif de suivi (comitØ de coordination, fichier des entreprises, groupe de travail, 
analyse des rØsultats et difficultØs).  

 

                                            

54 article L 121-6-1 du Code du travail 

Action 47 : Confier au Commissariat à la diversitØ et à l�ØgalitØ des chances et à 
Pôle emploi la responsabilitØ de suivre et d�Øvaluer l�expØrimentation du CV 
anonyme et d�autres instruments d�ØgalitØ de traitement. Un rapport d�Øvaluation 
serait dØlivrØ en dØcembre 2009. L�expØrimentation pourrait Œtre lancØe au mois de 
juin 2009.  
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Une fondation interentreprises serait en mesure de contribuer à normer les bonnes 
pratiques aujourd�hui observØes, de les promouvoir et surtout de soutenir de 
nouveaux dØveloppements en faveur de la diversitØ. Elle encouragerait les actions 
des entreprises en faveur : 

• de la transparence dans les processus de recrutement ;  

• du renouvellement des critŁres de sØlection et d�ØgalitØ de traitement 
(mØthodologies et finalisation des entretiens, mØthodes des habiletØs, etc.) ; 

• de la sensibilisation et de la formation des salariØs à la lutte contre les 
discriminations et à la promotion de la diversitØ ; 

• de la sensibilisation des sous-traitants et des fournisseurs et de la diffusion 
des bonnes pratiques ; 

• de partenariats avec le monde associatif et les acteurs de l�Øducation et de la 
formation situØs dans les quartiers sensibles.   

Un soutien des pouvoirs publics à la crØation de cette fondation pourrait Œtre 
consenti. 
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Grâce au volontarisme des entreprises, un label div ersitØ a ØtØ crØØ le 17 dØcembre 
dernier, avec la mise en place, par dØcret, d�une commission d�attribution. À ce jour, 
sept entreprises55 ont obtenu ce label et une cinquantaine d�autres sont engagØes 
pour obtenir cette certification. 

Le label diversitØ est actuellement attribuØ sous l�Øgide du ministŁre de l�immigration, 
de l�intØgration, de l�identitØ nationale et du dØveloppement solidaire. Dans la rØalitØ, 
la diversitØ dans le monde du travail touche à la reprØsentation des femmes, des 
handicapØs ou encore de l�orientation sexuelle. À t erme et idØalement, la gestion et 
l�attribution du label devrait Øchoir à l�observatoire de la paritØ, qui pourrait Œtre 
Øtendu à la diversitØ et à l�ØgalitØ (Cf. action 30). 

                                            

55 PSA Peugeot Citroºn, International Language Organisati on (ILO), NEF (groupe OMENDO), Randstad, Eau de 
Paris, BNP Paribas et CNP Assurances 

Action 48 : Inciter les entreprises adhØrentes à la charte de la diversitØ à crØer une 
fondation interentreprises. 
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InitiØ par l�association nationale des directeurs des ressources humaines (ANDRH), 
le label diversitØ est aujourd�hui propriØtØ de l�Etat. Il s�appuie sur une norme (NF 
X50-784) Øtablie par l�AFNOR, dont la filiale AFAQ est à ce jour l�unique organisme 
certificateur du label, en l�absence d�offre alternative.  

L�attribution du label diversitØ se fonde sur un rØfØrentiel pour la lutte contre les 
discriminations dans les domaines oø celle-ci est quantifiable tels que l�âge, le genre, 
l�affiliation syndicale ou encore le handicap. Mais en l�absence d�instruments de 
mesure (Cf. action 28 et 29), le label diversitØ ne certifie pas la non-discrimination au 
regard de l�origine ethnique.  

La certification des processus de recrutement avec le « label diversitØ » reste donc 
partielle. En effet, elle ne certifie que l�engagement de l�entreprise en termes de 
moyens mis en �uvre pour la promotion de la diversi tØ, mais ne constate pas les 
rØsultats obtenus et n�Øvalue pas les progrŁs mØthodologiques.  

NØanmoins, le label diversitØ est une incitation forte à recourir à des processus 
transparents pour la gestion des ressources humaines pour les recrutements et des 
promotions internes. 

Il reste aujourd�hui à assurer une diffusion plus l arge de ce label, notamment : 

• avec l�ouverture de son champ d�attribution aux diffØrentes fonctions 
publiques ;  

• en favorisant l�Ømergence de nouveaux certificateurs et une rØduction des 
coßts, qui restent ØlevØs pour de nombreuses PME. 

Le Commissariat à la diversitØ et à l�ØgalitØ des chances a proposØ aux 150 
entreprises pressenties pour l�expØrimentation du CV anonyme et des autres 
instruments d�ØgalitØ de traitement d�engager dans le mŒme temps une dØmarche de 
labellisation.  

Les fonctions publiques nationales et territoriales devraient aussi s�engager dans ce 
processus.  

 

Action 49 : Organiser l�engagement des fonctions publiques et des collectivitØs 
territoriales dans la dØmarche de labellisation diversitØ. TransfØrer la gestion du label 
au futur observatoire de la diversitØ et de l�ØgalitØ des chances (Cf. partie II-1.2). 
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L�Øtablissement d�un bilan social est obligatoire pour les entreprises de plus de 300 
salariØs. Ce bilan social doit faire l�objet d�une prØsentation annuelle au comitØ 
d�entreprise, qui Ømet un avis. L�article L 2323-70 du code du travail indique que ce 
document « rØcapitule les principales donnØes chiffrØes qui permettent d�apprØcier la 
situation de l�entreprise dans le domaine social » et comprend « les informations sur 
l�emploi, les rØmunØrations et charges accessoires, les conditions de santØ et de 
sØcuritØ, les autres conditions de travail, la formation, les relations 
professionnelles ». Des entreprises de plus en plus nombreuses y intŁgrent 
Øgalement des informations relatives à la paritØ, à  l�âge et à l�emploi des personnes 
handicapØes.  

Le Commissariat à la diversitØ et à l�ØgalitØ des chances propose de modifier le code 
du travail pour complØter le bilan social en y incluant les informations relatives à 
l�ØgalitØ de traitement et à la diversitØ.  

L�accord interprofessionnel de 2006 sur la diversitØ prØconise par ailleurs d�enrichir le 
bilan social avec les initiatives de l�entreprise en faveur de la diversitØ de ses 
ressources humaines. À titre d�exemple, il propose d�inclure des critŁres tels que la 
recherche de candidatures dans les quartiers de la politique de la ville, le recours au 
CV anonyme, ou encore la sensibilisation et l�information des recruteurs, des 
managers et des salariØs aux questions de discrimination.  

 

Le bilan social, qui est aussi destinØ aux actionnaires, est un moyen de dialogue 
social et de nØgociation collective mais n�a pas de caractŁre public. Le rapport sur la 
responsabilitØ sociale de l�entreprise pourrait en revanche avoir un impact plus large. 
Il faut donc envisager aussi de complØter le volet sur la responsabilitØ sociale des 
entreprises56 avec des informations relatives à la diversitØ. Il  ne serait pas nØcessaire 
de modifier la loi NRE. Le Commissariat à la divers itØ et à l�ØgalitØ des chances a 
entamØ un dialogue sur cette question avec les agences de notation sociale.  

                                            

56 intØgrØ au rapport d�activitØ depuis la loi sur les nouvelles rØgulations Øconomiques � NRE � adoptØe en 2000 

Action 50 : Une disposition lØgislative pourrait complØter l�article 2323-70 du code du 
travail pour faire figurer des informations complŁtes relatives à la diversitØ dans le 
bilan social. Il reviendrait au ministre en charge des relations du travail d�en 
dØterminer le contenu en fonction des instruments et des mØthodes d�Øvaluation 
disponibles. 
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La promotion de la diversitØ et la lutte contre la discrimination devraient faire l�objet 
de nouvelles nØgociations interprofessionnelles. Il faut rappeler que les 
confØdØrations syndicales et le MEDEF ont conclu en octobre 2006 un accord 
interprofessionnel sur la diversitØ, qui a ØtØ Øtendu par le ministre du travail. Cet 
accord n�est malheureusement pas normatif et ne comporte pas d�obligations 
contraignantes pour les entreprises. Il ne leur impose pas non plus d�objectifs en 
matiŁre de diversitØ. Il introduit nØanmoins des concepts pour favoriser l�ØgalitØ de 
traitement : diversification des mØthodes de recrutement, sensibilisation de 
l�encadrement, Øchanges des bonnes pratiques, introduction de la diversitØ dans le 
dialogue social par l�information des institutions reprØsentatives du personnel. DØbut 
2009, le MEDEF a inscrit l�Øvaluation et la renØgociation de l�accord de 2006 à l�ordre 
du jour de sa prochaine dØlibØration sociale.  

 

 

 

Action 51 : Favoriser l�inscription de la diversitØ à l�ordre du jour des nØgociations 
collectives. Un nouvel accord complØtØ pourrait Œtre conclu avant fin 2009 au niveau 
interprofessionnel. Celui-ci fixerait les conditions d�un diagnostic et d�objectifs 
normØs, ainsi que la promotion du label diversitØ, des sanctions et des incitations. 



�
 

� � � ���������� 

4. ���������	���
�	�	 ����

���� Le retard français 

L�Ølection de Barack Obama à la prØsidence des Etats-Unis a soulignØ les retards de 
la reprØsentativitØ de la classe politique française au regard de la diversitØ de la 
sociØtØ française et interpellØ l�opinion publique sur les discriminations multiples et 
persistantes à tous les stades de la vie politique.   

Aujourd�hui, la reprØsentation nationale se compose seulement  de trois dØputØs sur 
577 (soit 0,5%) et quatre sØnateurs sur 343 (soit 1,1%) issus de l�immigration extra-
europØenne.  

Ce retard est aussi flagrant dans la vie municipale, dont l�importance en termes 
d�exemplaritØ et de capillaritØ dans le tissu politique est rØelle. MalgrØ une Øvolution 
favorable, les Ølus de la diversitØ ne reprØsentent qu�environ 6% des Ølus 
municipaux57.   

Ce constat est toutefois relatif, si l�on considŁre que depuis les derniŁres Ølections 
municipales, la diversitØ a nettement progressØ au niveau local. Avec 13,8%, 
Strasbourg a le conseil municipal le plus divers devant Lille et Montpellier (11,5%)58.  

���� Les freins à l�ouverture du monde politique à la di versitØ 

L�absence de diversitØ en politique s�inscrit dans un phØnomŁne plus large, qui 
rØsulte du ralentissement du renouvellement gØnØrationnel et de la faible fØminisation 
de la classe politique, en dØpit de la loi et de la rØforme constitutionnelle de 2008.  

Plus largement, on ne peut que dØplorer l�insuffisante promotion de la sociØtØ civile 
dans la vie publique. 

Seules des mesures radicales seraient de nature à f avoriser le renouvellement global 
de la classe politique et l�Ømergence d�une vØritable diversitØ dans le personnel 
politique.  

Ce renouvellement reste en effet soumis à trois con traintes majeures :  

• le cumul des mandats (en nombre et en durØe) et le mode de scrutin, qui 
rarØfient les postes  disponibles et rØduisent la mobilitØ des candidats ; 

• les pratiques et les procØdures des partis politiques pour la dØsignation de 
leurs instances dirigeantes et des candidats Øligibles, marquØes par l�opacitØ 
et un prØsupposØ sur l�attente des Ølecteurs ; 

                                            

57 Øtude de 2009 commanditØe par le haut conseil à l’intØgration (HCI) et rØalisØe à partir d�une Øtude des 
patronymes 
58 « Ouvrir la politique à la diversitØ », note d�Eric Keslassy, Institut Montaigne, janvier 2009 
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• plus largement, l�absence de renouvellement  gØnØral des Ølites issues des 
grandes Øcoles et de la haute fonction publique (Cf. parties I-4 et II-2.1) qui 
rØduit le vivier de talents et pØnalise la diversification du personnel politique.  

���� L�installation d�une commission pour la diversitØ en politique 

La rØduction des Øcarts entre la composition de la classe politique et celle de la 
population française dont la persistance affecte la  dØmocratie reprØsentative, la 
lØgitimitØ des institutions, voire le sentiment d�appartenance nationale, le 
Commissariat propose la crØation d�une commission de rØflexion transpartisane 
consacrØe à cette question.  

 
Cette commission serait composØe d�Ølus et de personnalitØs chargØes de la diversitØ 
au sein de chacun des partis ainsi que de personnalitØs qualifiØes, pour :  

• rØdiger une charte de la diversitØ en politique � compatible avec la 
Constitution et le droit Ølectoral � et approuvØe par l�ensemble des partis ; 

• dØfinir le contenu d�un rapport moral sur la diversitØ, obligatoirement Øtabli et 
diffusØ à la faveur de chaque renouvellement d�instances partisanes 
bØnØficiant de financement publics et d�ØchØances Ølectorales, prØalablement 
et postØrieurement  aux Ølections; 

• organiser les travaux de concertation dans la perspective d�une modification 
de la loi n°88-227 du 11 mars 1988 relative à la tr ansparence financiŁre de la 
vie politique. Il s�agirait d�intØgrer la prise en compte des actions menØes en 
faveur de la diversitØ et de la non discrimination au nombre des conditions de 
leur financement. 

 
L�observatoire de la diversitØ et de l�ØgalitØ des chances (Cf. partie II-1.2) aurait pour 
mission de rØunir l�ensemble des donnØes statistiques relatives à la diversitØ en 
politique pour en mesurer les progrŁs. 

���� Pilotage et calendrier  
L�ensemble des partis politiques pourraient Œtre consultØs avant la fin du second 
semestre 2009, en prØvision de la prØparation des listes pour les Ølections rØgionales 
de 2010. 
Les dispositions relatives à la modification de la loi n°88-227 du 11 mars 1988 relative 
au financement des partis pourraient Œtre adoptØes avant les Ølections rØgionales de 
2010. 

Action 52 : CrØer une commission pour la diversitØ en politique, chargØe d�Ølaborer 
une charte de la diversitØ en politique, de normer le contenu d�un rapport sur la 
diversitØ dont la publication serait obligatoire antØrieurement et postØrieurement au 
renouvellement des instances des partis et des ØchØances Ølectorales. Elle Øtablirait 
les modalitØs d�un financement plus favorable des partis en fonction d�une meilleure 
reprØsentation de la diversitØ.  
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���� RØaliser la diversitØ dans les mØdias 

Les mØdias sont à de multiples titres au c�ur des q uestions de diversitØ. Comme 
entreprises et acteurs sociaux, ils sont naturellement soumis aux mŒmes obligations 
et dispositions qu�eux. Mais leur influence sur les reprØsentations collectives en fait 
un levier essentiel pour la promotion de la diversitØ dans tous les domaines et tous 
les champs de la reprØsentation sociale.  

Les mØdias ont en effet une responsabilitØ supplØmentaire en ce domaine pour trois 
raisons : 

• Ils sont le miroir de la sociØtØ, en ce qu�ils contribuent largement à forger les 
opinions et les reprØsentations immØdiates ; 

• Ils sont les garants du pluralisme et de la qualitØ de l�information ; 

• Ils contribuent largement à l�Øvolution des prØjugØs et des mentalitØs. 

À ces trois titres, la promotion de la diversitØ da ns les mØdias revŒt donc une 
importance capitale, comme indicateur tangible de pratiques Øgalitaires, comme 
encouragement à la pluralitØ des opinions et à vØhi culer des modŁles positifs. 

La loi du 31 mars 2006 relative à l�ØgalitØ des chances a confiØ au conseil supØrieur 
de l�audiovisuel (CSA) la mission de veiller à la r eprØsentation de la diversitØ dans les 
mØdias audiovisuels et de contribuer aux actions en faveur de la cohØsion sociale et 
de la lutte contre les discriminations. D�autres pays europØens, comme le Royaume-
Uni, se sont depuis longtemps engagØs dans cette voie. 

En novembre 2008, le CSA a communiquØ les rØsultats d�une Øtude qui constate à 
nouveau le manque de diversitØ à la tØlØvision, mais aussi engagØ un plan d�actions 
qui incite notamment les diffuseurs à promouvoir la  diversitØ. La promotion de la 
diversitØ dans les mØdias audiovisuels suppose Øgalement la mobilisation des 
personnels, des fournisseurs et des entreprises elles-mŒmes, à tous les niveaux des 
fonctions et des segments de l�activitØ. 

Enfin, le CSA n�a pas de compØtence sur la presse Øcrite. Si l�on considŁre la 
question du pluralisme de l�information,  les enjeux de diversitØ et de lutte contre les 
discriminations y sont pourtant fondamentaux. 
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���� Un groupe de travail dØdiØ à la reprØsentation de la diversitØ dans les mØdias 

Le Commissariat à la diversitØ et à l�ØgalitØ des chances � en lien avec le CSA � a 
constituØ un groupe de travail pluraliste composØ de professionnels du secteur, 
animØ par Bernard Spitz59, pour Ølaborer un constat et des recommandations à 
l�endroit des mØdias audiovisuels (à l�Øcran et hors Øcran), de la radio, de la presse 
Øcrite, de la publicitØ mais aussi pour promouvoir la diversitØ des fournisseurs et des 
producteurs, des contenus, ou encore l�ouverture des formations et des Øcoles de 
journalisme60. 

SimultanØment, les groupes de mØdias seront incitØs à Øvaluer les rØsultats de leurs  
programmes en faveur de l�ØgalitØ de traitement et de la diversitØ : transparence du 
recrutement, label diversitØ, pluralisme du contenu, relations avec les sous-traitants.  

Le groupe de travail mŁnera une rØflexion sur des dispositions complØmentaires pour 
accroître la transparence des procØdures dans les mØdias publics. Il identifiera les 
obstacles spØcifiques à la diversitØ dans les mØdias et formulera des prØconisations 
pour les surmonter et Øtudiera en particulier : 

• les conditions d�accŁs aux Øcoles de journalisme et celle de la diversification 
du recrutement de leurs ØlŁves ; 

• les modalitØs d�un recrutement transparent et diversifiØ des groupes de 
mØdias avec notamment l�ouverture des recrutements dans les Øcoles 
supØrieures de journalisme et d�IUT qui forment des professionnels des 
mØdias ; 

• le rôle exemplaire du service public comme levier de changement ;  

• le pØrimŁtre des compØtences du CSA et singuliŁrement la question de 
l�Ølargissement de ses attributions à l�ensemble des mØdias, notamment par le 
biais de son observatoire de la diversitØ ;  

• la sensibilisation au pluralisme et à la diversitØ des sociØtØs de production ;  

• l�opportunitØ de grands rendez-vous avec la diversitØ (Ømissions, productions, 
etc.) ;  

• la dØsignation, au sein de chaque entreprise mØdia, d�une personnalitØ, 
chargØe, auprŁs de la direction gØnØrale, du suivi des questions de diversitØ, y 
compris des recrutements ;  

• la crØation d�un fonds autonome dØdiØ au dØveloppement de la production 
cinØmatographique issue de la diversitØ, en remplacement de celle gØrØe 

                                            

59 conseiller d�Etat, prØcØdemment chargØ des Øtats gØnØraux de la presse 

60 À ce titre, citons l�association de l�Øcole supØrieure de journalisme de Lille et le Bondy Blog pour lancer un 
programme de formation d�envergure nationale, « Nouveaux mØdias, nouveaux usages », à Lille, Bondy et 
Montpellier. 
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conjointement par le CNC et l�ACSÉ, qui permettrait  la collecte de fonds privØs 
(dons, donations, etc.).  

Ce groupe de travail proposera d�ici au mois de septembre ses conclusions et ses 
recommandations.  La mise en �uvre fera l�objet d�u n suivi et d�une Øvaluation. 

���� La renØgociation de la convention collective et de l�audiovisuel : le cas 
particulier du service public 

France TØlØvisions et Radio France se sont engagØes dans la nØgociation de 
nouveaux textes conventionnels qui rØgissent le statut de leurs personnels (Cf. loi du 
5 mars 2009 sur l�audiovisuel).  

Les futurs accords seront nØgociØs avec les six syndicats reprØsentatifs (CGT, CFDT, 
FO, SNJ, CFTC, CGC) et les deux principales organisations non reprØsentatives 
(SUD, trŁs prØsente à France 3 et l�UCSA, qui regroupe les syndicats autonomes 
d�outre-mer) pour parvenir à un texte d�ici 15 mois . 

ParallŁlement, Radio France s�engagera dans un processus identique de nØgociation 
du statut conventionnel de ses personnels. De leur côtØ, les tØlØvisions privØes 
(ACCESS, qui regroupe les tØlØvisions du câble et du satellite et le STP qui regroupe 
TF1, M6 et Canal+) s�engagent aussi dans la nØgociation d�une convention collective. 

À terme, ces dØmarches se rejoindront. Toutefois, l es calendriers et les organisations 
de ces diffØrentes entreprises sont disjoints. Il est donc clair que chacune des 
entreprises conduira des discussions spØcifiques avec ses partenaires respectifs.  

Ce processus a commencØ en mars dernier à France TØlØvisions et se poursuit pour 
les tØlØvisions privØes. Les tØlØvisions privØes devraient aboutir à la conclusion d�un 
texte final avant la fin 2009. Cet ØchØancier offre à France TØlØvisions et Radio 
France l�opportunitØ d�amØliorer les dispositifs en cours de nØgociation. 

Il faut d�emblØe observer que le systŁme actuel de commissions paritaires qui rØgit le 
recrutement dans l�audiovisuel public a paralysØ toute initiative de transparence des 
recrutements. Il existe en effet un vivier trŁs important de collaborateurs en attente 
d�intØgration dont le recrutement prioritaire gŁle toute initiative d�envergure pour la 
promotion de la diversitØ. 

Le contexte Øconomique rendra certainement les discussions difficiles car ces 
entreprises n�ont pas les moyens de maintenir la totalitØ des avantages prØvus par les 
conventions collectives antØrieures. Des contreparties en faveur de la diversitØ 
devraient nØanmoins Œtre envisagØes pour Øquilibrer les nØgociations et 
concerneraient :  

• la dØontologie des journalistes et des professions liØes au journalisme ; 

• le respect du droit moral ; 

• la protection juridique ; 

• l�ØgalitØ professionnelle ; 
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• le respect de la diversitØ de la sociØtØ française dans les effectifs. 

La discussion sur ce dernier point pourrait porter sur le thŁme de la diversitØ à 
l�antenne et dans les contenus, bien que ces derniers soient soumis à des 
rØglementations plus larges (textes rØgissant la production audiovisuelle, droit des 
interprŁtes, de l�intermittence, etc.). La nØgociation devrait nØanmoins conduire à la 
fixation d�un cadre conventionnel pour surmonter les problØmatiques internes telles 
que :  

• la transparence et le pluralisme des recrutements et des promotions ; 

• l�ØgalitØ de parcours et de rØmunØration ; 

• la gestion interne des inØgalitØs Øventuelles ; 

• la problØmatique de l�emploi local (outre-mer) ;  

• la gestion de la mobilitØ. 

En contrepartie de l�abandon du paritarisme, un dispositif de contrôle a posteriori de 
l�Øquilibre des recrutements pourrait Œtre instituØ. Il serait le support d�une politique 
volontariste ØlaborØe dans le cadre d�une nØgociation annuelle obligatoire (NAO) 
enrichie. 

Le Commissariat et la commission Spitz, Øventuellement en lien avec l�audiovisuel 
public et le secteur privØ, pourraient � à titre in dicatif � proposer un socle commun à 
l�ensemble de la branche (non constituØe comme telle, mais en cours de constitution) 
avec des dispositions plus ou moins volontaristes, selon les spØcificitØs des 
entreprises. L�Etat actionnaire devrait Œtre, en toute logique, plus exigeant dans ce 
domaine à l�endroit des partenaires sociaux.  

En tout Øtat de cause, un engagement prØalable des partenaires sociaux en faveur 
de la promotion de la diversitØ est un prØalable indispensable à une plus grande 
diversitØ dans les mØdias. La nØgociation d�un texte comporterait dans une telle 
hypothŁse la mise en pratique effective d�engagements solennels pris par l�Etat et les 
partenaires sociaux. 
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���� Prendre en compte l�histoire du peuplement de la France dans les 
programmes scolaires 

Si l�histoire de la colonisation est abordØe au collŁge comme au lycØe, l�histoire des 
migrations et du peuplement de la France n�est jamais envisagØe comme un thŁme 
d�Øtude en soi, considØrØ dans son historicitØ. Cette histoire des migrations occupe 
une place rØduite dans les programmes scolaires. En effet, seul le programme de 
premiŁre STG mentionne explicitement parmi les sujets d�Øtude au choix le thŁme : 
« Immigration et immigrants ». En langues vivantes, cette histoire est plus 
consØquente. Dans les rares manuels scolaires qui abordent cette question, les 
stØrØotypes dominent (ex : victimes, sportifs etc.).  

Le Commissariat propose que l�histoire du peuplement français soit traitØe dans 
toutes ses composantes. Les enseignants pourraient s�appuyer sur les travaux 
rØcents d�historiens en insistant notamment sur l�apport des migrants, non seulement 
à l�Øconomie de la France mais aussi à sa culture, à son histoire et à son identitØ.  

Il convient toutefois de signaler que les futurs programmes d�histoire de la classe de 
troisiŁme (en vigueur en 2012) intŁgreront l�histoire « d�un siŁcle d�immigration en 
France » et que celui de lettres de la classe de sixiŁme mentionnent la lecture des 
contes de l�Øcrivain et ethnologue malien Amadou HampâtØ Bâ et celle de LØopold 
SØdar Senghor, ce qui tØmoigne d�une Øvolution encourageante. 

 

 

 

 

 

 

 

Action 53 : Introduire le thŁme de « la France aux identitØs multiples » dans les 
contenus de l�enseignement dŁs le primaire, au collŁge et au lycØe.  

Les diffØrentes vagues migratoires, les apports de cette immigration, mais aussi les 
dØbats rØcents autour de l�immigration (identitØ nationale, droit de vote aux Ølections 
locales, intØgration, etc.) seraient davantage enseignØs. 





 

� � � ���������� 

7. ���$�����

La haute autoritØ de lutte contre les discriminations et pour l�ØgalitØ (HALDE) a ØtØ 
crØØe par la loi du 30 dØcembre 2004. Ses objectifs principaux sont d�inscrire la lutte 
contre les discriminations et l�ØgalitØ dans nos pratiques judiciaires, d�aider aux 
dØveloppements jurisprudentiels et de favoriser l�accŁs des victimes aux tribunaux.  

Pour y parvenir, les dispositions de la loi de 2004 reposent sur des principes dont les 
effets attendus doivent se conjuguer au bØnØfice des victimes :  

• permettre la saisine la plus large et la plus pertinente possible de la 
haute autoritØ grâce à une bonne comprØhension de s es compØtences 
par l�opinion, en particulier parmi celles susceptibles de subir des 
traitements ou des comportements discriminants. Cet objectif est 
essentiel pour prØvenir un afflux de plaintes non recevables aux termes 
de la loi, qui entraînent des effets d�altØration et donc d�affaiblissement 
de l�image, d�Øviction partielle de plaignants fondØs et d�attrition de la 
construction jurisprudentielle. Cette derniŁre rØclame, comme pour 
toutes les autres branches du droit, un dØveloppement de sa 
jurisprudence pour la rØsolution des litiges, mais aussi pour permettre 
la formation initiale des magistrats et des avocats ;   

• assurer des conditions d�instruction et d�examen collØgial par la haute 
autoritØ qui permettent une progression dynamique et large, mais aussi 
cohØrente et pØdagogique dans l�accŁs aux tribunaux, aussi bien au 
civil qu�au pØnal. C�est dans cette perspective et cette attente que 
l�actuelle Garde des sceaux a crØØ, dans un contexte budgØtaire trŁs 
contraint, un pôle dØdiØ dans le ressort de chaque tribunal de grande 
instance (TGI) ; 

• organiser la communication de la haute autoritØ (Cf. article 15 de la loi) 
dans le but principal et prØalable à tout autre, d�atteindre ces objectifs, 
par le recentrage de ses missions sur la lutte contre les discriminations. 

Aujourd�hui, la faible notoriØtØ spontanØe de la haute autoritØ, en particulier auprŁs 
des publics les plus susceptibles d�y recourir, l�afflux trŁs majoritaire de saisines 
infondØes qui n�exigent pas d�examen de fond, le faible nombre de dossiers instruits 
et celui encore plus faible de ceux transmis aux parquets (au civil comme au pØnal) 
indiquent que : 

• les prioritØs d�action de la HALDE doivent Œtre rØaffirmØes ; 

• la haute autoritØ doit, pour se conformer à l�esprit de la loi et de nos 
engagements communautaires, se concentrer sur ses missions 
principales. 
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Par ailleurs, l�institution d�un DØfenseur des droits par la loi constitutionnelle du 23 
juillet 2008 est un ØvŁnement majeur pour la protection des libertØs et de l�ØgalitØ, et 
plus particuliŁrement pour la lutte contre les discriminations. Cette autoritØ 
constitutionnelle disposera, en effet, de compØtences et de prØrogatives Ølargies par 
rapport à celles actuellement reconnues au MØdiateur de la RØpublique. Il importe 
donc, comme l�avait dØjà soulignØ le SØnat, « de rationaliser le paysage des 
instances chargØes de la protection des droits fondamentaux » (J.-J. Hyest, Rapport 
d�information sur le bilan du cycle d�auditions (2007-2008) des autoritØs en charge de 
la protection du droit et des libertØs fondamentales, n° 353) mais, au-delà, de 
renforcer l�efficacitØ des mØcanismes existants. 
 
Quelle que soit l�organisation administrative qui sera retenue, il est essentiel de 
prØserver la compØtence spØcifique acquise en matiŁre de lutte contre les 
discriminations. Le traitement spØcifique des discriminations initiØ par la HALDE 
devra donc Œtre assurØ dans le cadre de la reconfiguration des autoritØs 
indØpendantes de garantie des droits. Cette spØcialisation devra mŒme Œtre 
renforcØe afin de rendre plus efficace la dØtection et le traitement des 
discriminations, notamment ethno-raciales. Le vØritable enjeu pour la promotion de 
l�ØgalitØ rØelle rØside dans la concentration des moyens et des capacitØs pour la 
dØfense des victimes de discriminations. A l�instar de l�action de la commission pour 
l�ØgalitØ raciale en Grande-Bretagne, le soutien apportØ aux victimes est essentiel 
pour leur permettre d�obtenir la sanction judiciaire des discriminations.  
 
Le dØfi à relever rØside donc moins dans le rapprochement des organismes que 
dans le redØploiement et la rationalisation des missions de protection des droits. La 
mise en place du dØfenseur des droits va permettre de mieux tracer les voies de la 
lutte contre les discriminations. Une telle amØlioration ne se fera pas au dØtriment 
d�organismes tels que la Commission nationale consultative des droits de l�homme 
dont l�autoritØ et la force de proposition se trouveront elles-mŒmes renforcØes. 

Action 54 : Le Parlement pourrait examiner les conditions permettant à la HALDE 
d�amØliorer l�accŁs à ses services ainsi que l�instruction et la transmission à la justice 
des saisines. 

Action 55 : SystØmatiser par la voie rØglementaire, la saisine de la HALDE à travers 
les rØseaux locaux du mØdiateur de la RØpublique et de l�inspection du travail. 




